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Introduction Je tiens à rendre hommage au service des missions de la direction des Archives de France, car celles-ci ont été particulièrement sollicitées en 2007 : cette année aura aussi bien été marquée par les versements liés au bicentenaire de la Cour des comptes, à l’élection présidentielle et au changement de gouvernement que par la vague archives des audits de modernisation.



Mais la production d’archives sur support papier et les exigences liées à un meilleur accueil physique du public continuent de justifier la construction de nouveaux espaces de stockage et de tri, aussi bien que la restructuration d’espaces d’accueil existants, prenant en compte les personnes handicapées. Aussi les chantiers de construction se sont-ils pour-suivis : poses de la première pierre (Meuse, annexe des



Conduit avec la collaboration étroite des chefs des missions, l’audit transversal sur l’archivage dans les ministères avait pour but de rationaliser la gestion des archives papier et de mettre en œuvre l’archivage électronique. Ce dernier point avait été pris en compte, comme il se devait, dans le colloque tenu à Clermont-Ferrand, Les archives face aux évolutions administratives : réforme de l’État, décentralisation, enjeux de la dématérialisation ; une dématérialisation qui s’est incarnée dans la plate-forme pilote d’archivage électronique (PILAE).



Pyrénées-Atlantiques à Bayonne) ; extensions (Charente-



C’est justement parce que le records management et la gestion des archives courantes et intermédiaires sont au cœur de notre métier que le département de l’innovation technologique et de la normalisation a participé activement aux travaux de spécifications du nouveau MoReq (Exigences types pour la maîtrise de l’archivage électronique). C’est pour la même raison que la direction des Archives de France pilote, dans le cadre d’Eurbica, un projet européen de formation des formateurs au records management, dont la méthodologie a été mise au point en 2007.



aussi régional.



Maritime, Landes, Loire-Atlantique, Orne, Vienne, et annexe de Poyenne en Gironde), réhabilitations (CharenteMaritime : bâtiment principal et annexe de Jonzac, Landes ; archives communales de Calais, de Chalon-sur-Saône et de Mulhouse) ; inaugurations (Ille-et-Vilaine et bâtiment transitoire des Archives nationales à Fontainebleau). C’est là une des manifestations du formidable dynamisme en matière de collecte et de valorisation du réseau territorial des archives, à tous les niveaux : départemental, municipal et



En matière de conservation préventive, s’il faut regretter que les plans de sauvegarde soient encore rares, je me félicite en revanche de la prise en compte de la conservation à long terme des supports optiques numériques par le Centre de numérisation et de microfilmage, grâce à une convention de dépôt destinée aux services d’archives. Je me félicite de même de la participation de la direction des Archives de France à l’enquête diligentée par le groupe de Des Archives en France – 2007
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Introduction



réflexion européen sur la prévention des vols et la lutte contre le trafic illicite des archives. Je tiens à souligner, cette année encore, la remarquable présence en ligne du réseau des archives, signe fort de notre ouverture au public des internautes – le département des publics a d’ailleurs rédigé la synthèse d’une l’étude sur les usages de l’internet par les généalogistes. Les chiffres parlent d’eux-mêmes : 4 795 instruments de recherche sont disponibles en ligne, ce qui place la France dans une excellente position pour le projet Apenet de portail européen des archives, où nous coordonnons l’insertion de contenus numériques ; 47 services ont effectué des opérations de conversion rétrospective des instruments de recherche archivistiques non structurés afin de les rendre interopérables, sans pour autant laisser les classements de côté, puisque plus de 104 kml. d’archives ont été inventoriés en archives départementales, et plus de 93 kml. dans les services d’archives communales et intercommunales. La numérisation des fonds classés est désormais mieux encadrée grâce à la publication, en ligne, du précieux guide technique Écrire un cahier des charges de numérisation, destiné à l’ensemble des institutions patrimoniales. Notre réseau n’abandonne pas pour autant le support papier, destiné à d’autres usages. Je signalerai ainsi le Guide des sources de la traite négrière, de l’esclavage et leurs abolitions et les actes du colloque sur L’action éducative et culturelle des archives, publiés par la direction des Archives de France, l’État sommaire des fonds d’archives d’entreprises, de presse et d’associations et les Archives de la présidence de la République : Valéry Giscard d’Estaing, 1974-1981, publiés par les Archives nationales, ou encore deux catalogues d’expositions particulièrement réussies, Enfance, des archives
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départementales de Meurthe-et-Moselle, et Couleurs sensibles, des archives départementales de la Manche. Je tiens également à signaler l’excellente initiative que constitue le Guide des procédures à l’usage des correspondants-archives des archives départementales de la Haute-Savoie. Il n’est pas de fonds d’archives qui puissent être correctement constitués sans une politique de collecte raisonnée. Aussi le département de la politique archivistique et de la coordination interministérielle a-t-il engagé, dans le cadre de la réflexion sur les archives privées de l’immigration, et avec l’appui de l’association Génériques, une campagne de sauvegarde des archives des structures associatives œuvrant en faveur de l’accueil et de l’intégration des étrangers en France. Cette action de sensibilisation s’est traduite par la mise en place d’une commission d’entrée des fonds chargée d’orienter les propositions de dépôt ou de don vers les services d’archives publics concernés. Je ne saurais conclure sans rappeler qu’à partir du mois d’octobre, le Sénat a commencé à examiner le projet de loi sur les archives, en cherchant à harmoniser davantage encore les régimes d’accès aux documents administratifs et aux archives. L’année 2007 a donc été jalonnée d’entreprises au long cours engagées, pour certaines, depuis nombre d’années, et qui continueront, dans les années à venir, de mobiliser nos compétences, nos intelligences et nos énergies. C’est parce que je connais les ressources collectives de notre réseau que j’ai toute confiance en notre aptitude à tenir le cap. Martine DE BOISDEFFRE Directrice des Archives de France



Chiffres clés 2007 Célébrations Archives nationales nationales Nombre de services
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AR



AD



Total



357



269



4



63



2 528



1 292



46



3 929



354 053



47 297



2 113 683



447 832



20 028



2 982 893



9 193



4 916



33 077



16 164



1 321



64 671 3



Nombre de lecteurs



11 886



779



177 364



64 654



746



255 429



Nombre de séances de travail



55 269



101



661 502



120 233



1 476



838 581



Nombre total de communications



207 782



6 370



2 920 286



501 309



8 318



3 644 065



Nombre de dérogations instruites



1 350



2



1 172



77



1



2 602



12 647



143



109 194



30 806



98



152 888



140 562



0



411 692



129 744



1 650



683 648



438



Personnels territoriaux



12



476 2



90



Nombre de personnels d’État



14



AIC 1



AC



711



ACCROISSEMENT DES FONDS Fonds conservés en ml. Accroissement net en ml.



Scolaires accueillis ou rencontrés par le service éducatif Visiteurs d’exposition et public accueilli dans le cadre de l’offre scientifique, culturelle et éducative des archives FRÉQUENTATION DES SITES INTERNET Visites (ou sessions)



1 249 182



1 462 063



0



22615 218



24 077 281



Nombre de pages vues



5 606 800



6 476 032



0 432 239 343



438 715 375



1



Archives intercommunales



2



476 sur 724 services interrogés



3



En additionnant archives privées, archives publiques, fonds de bibliothèque
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Vue du bâtiment des archives départementales d’Ille-et-Vilaine par les architectes Jean-Marc Ibos et Myrto Vitart



1. Le réseau des Archives 1.1. Présentation 1.1.1. La direction des Archives de France La direction des Archives de France conçoit, oriente et contrôle l’action de l’État en matière d’archives publiques à des fins administratives, civiques, scientifiques et culturelles. Sont de sa responsabilité la définition des politiques de collecte, de tri, de classement, de description, de conservation et de communication des archives publiques, hormis celles des ministères des Affaires étrangères et de la Défense. Elle veille à la diffusion et à la mise en valeur du patrimoine archivistique sur l’ensemble du territoire avec, en région, le soutien des DRAC. Enfin, elle s’assure de la sauvegarde des archives privées présentant un intérêt public grâce à une politique d’acquisition sur le marché et de classement des fonds et documents. Son organisation vise à prendre en charge au mieux ces différentes missions. L’Inspection générale des Archives de France exerce le contrôle scientifique et technique ainsi que l’évaluation des services. Elle est également chargée de l’action internationale des Archives de France. L’Inspection générale des Archives de France a pour mission d’inspecter les Archives nationales, les archives



courantes et intermédiaires des services et établissements publics de l’État, les archives des collectivités et des organismes publics territoriaux, et plus généralement de tout organisme détenteur d’archives publiques. Elle conseille le directeur des Archives de France sur la définition des orientations en matière archivistique. Les membres de l’Inspection participent aux travaux des instances consultatives nationales compétentes dans les domaines concernant le patrimoine archivistique. La délégation aux célébrations nationales est chargée du suivi et de la coordination des actions entreprises dans le cadre de la politique des célébrations nationales du ministère. Le département du réseau institutionnel et professionnel anime le réseau des services d’archives publics ou privés ; il suit les questions d’organisation statutaire, la politique de déconcentration et d’aménagement du territoire en matière d’archives, ainsi que la mise en œuvre des programmes de coopération avec les collectivités territoriales, la collecte de l’information statistique et l’élaboration des éléments d’analyse prospective. Il assure également le suivi des personnels et l’animation des relations sociales, la politique de formation aux métiers des archives et les questions budgétaires. Le département de la politique archivistique et de la coordination interministérielle élabore les textes législatifs et réglementaires, coordonne les politiques de collecte Des Archives en France – 2007
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des archives publiques et privées, ainsi que la politique de communicabilité des archives publiques en liaison avec la Commission d’accès aux documents administratifs et la Commission nationale de l’informatique et des libertés. Le département de l’innovation technologique et de la normalisation définit des normes professionnelles en matière de traitement et de conservation des archives, assure le suivi et la validation de la mise en œuvre de ces normes et une veille technologique dans ces domaines. Il suit également les projets d’aménagement et de construction des bâtiments, assure une fonction de conseil en matière d’informatisation des services et coordonne la politique de recherche de la direction. Le département des publics définit et coordonne la politique en faveur des publics (diffusion scientifique, publication d’instruments de recherche, réalisation de bases de données, action culturelle et éducative appliquée aux archives), et assure la communication interne et externe de la direction. Le service des missions est rattaché à la direction des Archives de France depuis le 1er janvier 2007, aux termes de l’arrêté du 24 décembre 2006 modifiant l’arrêté du 25 mars 2002 (JO du 31 décembre 2006). Il est constitué des chefs de mission des archives et des autres personnels scientifiques et de documentation placés auprès des services centraux de l’État ou des établissements publics nationaux, pour y exercer dans leur ressort le contrôle scientifique et technique. Le Centre national du microfilm et de la numérisation est devenu en 2007 le service opérationnel de la direction des Archives de France. Ses missions s’organisent dorénavant autour de deux pôles patrimoniaux : – le pôle « Archives » regroupe l’activité de conservation des supports de sauvegarde (argentique et numérique)
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des Archives nationales et des archives territoriales et les opérations de valorisation (microfilmage, conditionnement, duplication, numérisation de microfilms) ; – le pôle « Château d’Espeyran » regroupe les activités de conservation, de restauration et de valorisation du patrimoine bâti et paysager, des collections, du patrimoine équestre et de la réserve archéologique de l’Argentière.



1.1.2. Organes consultatifs Composé de membres issus de l’administration et des institutions scientifiques et universitaires, le Conseil supérieur des archives examine le rapport annuel d’activité de la direction des Archives de France, se prononce sur les propositions de classement d’archives historiques, émet des avis sur le programme de publications scientifiques et techniques et sur toutes questions relatives à l’activité des services d’archives. Le Haut Comité des célébrations nationales et la délégation aux célébrations nationales conseillent le ministre de la Culture et de la Communication pour la définition des objectifs et des orientations de la politique des célébrations nationales. La Commission nationale d’héraldique est chargée de donner un avis sur les projets héraldiques qui lui sont soumis par les collectivités territoriales et de conseiller celles-ci dans la création d’armoiries ayant toutes les garanties scientifiques et artistiques souhaitables.



1.1.3. Archives nationales (site de Paris,



site de Fontainebleau, projet Pierreﬁtte-sur-Seine) À Paris, les hôtels de Soubise et de Rohan abritent les archives de la France depuis les Mérovingiens jusqu’en



Le réseau des Archives



1958, auxquelles sont venues s’ajouter les archives ministérielles, les fonds de la présidence de la République, des assemblées parlementaires, ainsi que des archives privées et les minutes des notaires parisiens. Le public est accueilli, pour les recherches, au Centre d’accueil et de recherche des Archives nationales (CARAN) et, pour les expositions, au Musée de l’histoire de France. Le site de Fontainebleau, ouvert depuis 1969, a pour vocation d’accueillir les archives des organes centraux de l’État depuis les débuts de la Ve République. Le service des missions assure la liaison avec les services producteurs d’archives de l’ensemble des organes centraux de l’État (organismes publics de toute nature dont les compétences s’étendent à tout le territoire). Le site de Pierrefitte-sur-Seine ouvrira au début des années 2010. Y sera transférée la plus grande partie des archives de l’administration centrale postérieures à la Révolution française.



1.1.4. Archives nationales



du monde du travail Implanté à Roubaix depuis 1993, ce service a pour mission de collecter, traiter et communiquer les archives publiques ou privées à caractère national, relatives au monde du travail, produites par des entreprises et des mouvements économiques et sociaux.



1.1.6. Archives régionales La loi du 22 juillet 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État établit que « les régions sont propriétaires de leurs archives. Elles en assurent elles-mêmes la conservation ou la confient, par convention, au service d’archives du département où se trouve le chef-lieu de la région ». On compte aujourd’hui 26 services régionaux d’archives.



1.1.7. Archives départementales La même loi de décentralisation établit que « les départements sont propriétaires de leurs archives, ils en assurent la conservation et la mise en valeur. […] Les services départementaux d’archives sont tenus de recevoir et de gérer les archives des services de l’État déconcentrés ayant leur siège dans le département. [Ils] peuvent également recevoir des archives privées » (loi du 22 juillet 1983). Les archives départementales sont dirigées par des conservateurs du patrimoine, personnels de la fonction publique d’État mis à la disposition des conseils généraux. Elles conservent plus de 2 000 kilomètres linéaires 1 d’archives, dont les plus anciennes remontent au Haut Moyen Âge. Elles communiquent chaque année à leurs lecteurs près de 3 millions de documents et accueillent, pour de multiples activités culturelles et pédagogiques, un public de plus en plus diversifié.



1.1.5. Archives nationales d’outre-mer 1.1.8. Archives communales C’est dans ce service, installé à Aix-en-Provence depuis 1966, qu’on trouve les archives publiques de la présence française outre-mer. S’y ajoutent des archives privées et d’entreprises relatives à l’outre-mer ainsi qu’une bibliothèque, une cartothèque et une iconothèque spécialisées.



« Les communes sont propriétaires de leurs archives, elles en assurent la conservation et la mise en valeur » (loi du 1



Désormais : kml.
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22 juillet 1983). L’ensemble représente près de 450 kml. et constitue une composante importante du patrimoine administratif et historique du pays. 590 communes ont constitué de véritables services d’archives. En outre, pour sauvegarder un patrimoine souvent en péril, la loi n° 701200 du 21 décembre 1970 a prévu, sauf dérogation, le dépôt obligatoire aux archives départementales des documents centenaires des communes de moins de 2 000 habitants, de leur état civil datant de plus de cent cinquante ans et de leurs plans et registres cadastraux ayant cessé d’être en service depuis au moins trente ans.



Archives départementales : Aisne, Ardennes, Aveyron, Cher, Haute-Corse, Dordogne, Jura, Loir-etCher, Haute-Loire, Loiret, Lot, Morbihan, Nièvre, Sarthe, Deux-Sèvres, Somme, Var, Vendée, Haute-Vienne, Yonne, Seine-Saint-Denis. Archives communales : Grenoble, Mâcon. Archives des T.O.M. : Wallis-et-Futuna. Quelques rapports n’ont pas été achevés : service documentation-archives du musée des Arts et traditions populaires-MuCEM, Ardèche, Lot, Tarn-et-Garonne.



1.1.9. Autres services publics d’archives En vertu de l’article 10 du décret du 3 décembre 1979, les services centraux des administrations publiques ainsi que les entreprises et établissements publics et organismes de droit privé chargés de la gestion des services publics ou d’une mission de service public peuvent, avec l’accord de la direction des Archives de France, assurer eux-mêmes la gestion de leurs archives.



1.2. Action de l’Inspection générale Le quatrième poste d’inspecteur, vacant depuis 2006, a été pourvu. L’équipe de l’Inspection est désormais au complet.



1.2.1. Inspections et visites État : service du ministère de l’Agriculture et de la Pêche, mission auprès du ministère de l’Équipement. 10
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1.2.2. Suivi des projets de bâtiments



d’archives – Visa du terrain : Vaucluse. – Programmation : Finistère, Val-de-Marne. – Jurys pour le choix d’architectes : Cher, HauteGaronne, Nord, Vosges. – Pose de la première pierre : Meuse, annexe de Bayonne dans les Pyrénées-Atlantiques. – Réunions techniques : à Paris ou sur place (SeineSaint-Denis, communes de Nouméa et Paita en Nouvelle-Calédonie). – Suivi du projet de transfert de la Médiathèque du patrimoine à Charenton-le-Pont. – Inauguration : Ille-et-Vilaine, Landes, Orne, Vienne, Chalon-sur-Saône.



1.2.3. Animation du réseau – Réunion annuelle des directeurs d’archives départementales.



Le réseau des Archives



– Réunions interrégionales (quatre) organisées par la direction des Archives de France. – Réunions régionales en DRAC. – Rencontres avec les conseillers archives. – Déplacements pour lancement de sites internet, expositions, décorations…



1.2.4. Jury de recrutement d’un directeur Aube.



1.2.5. Jury d’examen, concours,



mémoires de mastère



– Participation au comité de pilotage de l’audit transversal sur l’archivage. – Participation aux fiches et notes pour la RGPP. – Colloque DAF « les archives face aux évolutions administratives ». – Participation au référentiel métiers du ministère. – Interventions dans la sous-commission « archives notariales » du Conseil supérieur des archives. – Interventions dans le groupe de travail DAF sur les archives communales et sur celles de l’enseignement supérieur. – Dossier Charbonnages de France. – Dossier archives du communisme. – Membres de la Commission d’accès aux documents administratifs.



Angers, Lyon 3. Présidence du jury de l’examen professionnel du principalat des chargés d’études documentaires.



1.2.6. Interventions d’enseignement ENSSIB, Lyon 3, Saint-Quentin-en-Yvelines, INP.



1.2.7. Dossiers particuliers suivis en 2007 – Statut des conservateurs du patrimoine et modification du concours d’accès à l’Institut national du patrimoine (INP). – Suivi de la formation des conservateurs à l’INP. – Études pour le service à compétence nationale Archives nationales : implantation des ateliers de restauration sur le site francilien, organisation et fonctionnement du site parisien.



Actes du colloque Les Archives face aux évolutions administratives, publiés en ligne par la direction des Archives de France



Des Archives en France – 2007
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1.2.8. Conseils et comités École nationale des chartes (conseil d’administration, conseil scientifique), remplacement de la directrice à la BnF (conseil d’administration), à l’INP (conseil d’administration) ; comité d’histoire de la Poste ; comité scientifique des archives de l’Institut Pasteur.



(l’Australie, le Luxembourg, la Belgique, la Pologne, l’Allemagne, etc.). L’année 2007 a été marquée, au plan multilatéral, par des avancées significatives dans le domaine de la coopération européenne, d’une part dans le cadre de l’Union européenne, d’autre part dans celui de la branche européenne du Conseil international des archives, Eurbica. Union européenne



1.2.9. Actions internationales Les inspecteurs assurent un suivi par zones géographiques et reçoivent, en tant que de besoin, délégations et responsables de services. L’Inspection a en charge le pilotage du portail Archives Canada-France ; à ce titre, elle a participé à plusieurs réunions internationales à Québec et à Montréal, où elle représente la direction des Archives de France à la commission franco-québécoise des lieux de mémoire. Enfin, sur le plan bilatéral, la DAF a poursuivi un certain nombre de programmes lancés les années précédentes, notamment avec l’Éthiopie, le Liban, la Fédération de Russie, en particulier dans le domaine de la formation professionnelle. Des jalons prometteurs ont été posés avec la Jordanie, dans la perspective de mettre en place des sessions de formation professionnelle continue non seulement destinées aux professionnels jordaniens, mais également à l’Irak et à la Palestine (un accord a été signé en ce sens en mars 2008 ; il est notamment prévu l’organisation d’un séminaire Malraux à Amman). Enfin, un accord de coopération est en préparation avec le Vietnam. Le projet de bâtiment de Pierrefitte-sur-Seine a tout particulièrement intéressé les interlocuteurs étrangers et a donné lieu à de nombreuses visites d’experts, pour certains pays qui ont également des projets de bâtiments 12
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La DAF s’est particulièrement investie dans trois des priorités figurant dans la recommandation du Conseil du 14 novembre 2005, et coordonnées par le groupe d’experts archivistes mis en place par la Commission européenne : – Elle pilote la priorité « veille juridique » et coordonne dans ce cadre la création d’Euronomos, base de données juridiques européennes dans le domaine des archives. En 2007, les fonds nécessaires au développement de la base de données ont été trouvés auprès de la Commission européenne, dans le cadre du programme IDABC. La base de données sera présentée dans sa première version définitive en juillet 2008, lors du congrès international des archives, en Malaisie, et lancée officiellement sous la présidence française de l’Union européenne, en novembre 2008. – La DAF est membre du groupe de réflexion sur la prévention des vols et la lutte contre le trafic illicite des archives. À ce titre, elle a participé à une enquête européenne et à la rédaction du rapport final. Elle organisera, sous la présidence française, un colloque international portant sur ce thème, et qui marquera la première étape de la coopération dans ce domaine. – La DAF est partenaire actif du projet de portail européen des archives, qui a été soumis à la Commission européenne dans le cadre du programme eContent+. La France est responsable de la partie du projet concernant l’insertion de contenus numériques. Ce projet



Le réseau des Archives



est mené en liaison étroite avec celui de Bibliothèque numérique européenne. La DAF pilote également, dans le cadre d’Eurbica, un projet européen de formation des formateurs au records management. La méthodologie de cette formation a été mise au point en 2007 sous forme d’un manuel qui sera accompagné d’un outil de formation en ligne. Les résultats obtenus seront présentés lors du congrès international des archives en juillet 2008. Conseil international des archives Sur le plan multilatéral, la DAF a poursuivi en 2007 le travail auprès du Conseil international des archives, en assurant la présence du français et de l’expertise française dans l’organisation, notamment : – en participant aux instances de gouvernement et d’expertise du Conseil (présidence de la branche européenne, comité exécutif, commission du programme professionnel) ; – dans le domaine de la normalisation, avec la finalisation de deux normes importantes, l’une sur la description des institutions conservant des archives (ICA-ISDIAH 1), l’autre sur la description des fonctions (ICA-ISDF 2). Elle a également travaillé en 2007 sur l’adaptation au niveau international d’une norme française dans le domaine de l’échange des données ; – dans le domaine de la formation professionnelle, en assurant cette année encore le secrétariat du groupe de priorité stratégique « éducation et formation ». Toujours dans le cadre du Conseil international des archives, la DAF a participé aux travaux de la conférence 1 International Council on Archives, International Standard for Describing Institutions with Archival Holdings. 2 International Council on Archives, International Standard for Describing Functions.



internationale de la table ronde des Archives qui s’est tenue cette année à Québec, où elle a assuré une intervention sur les partenariats entre administration et archives dans la mise en œuvre des projets de développement de l’administration électronique. Elle a également participé à Nouméa, en octobre 2007, à la XIIe conférence des archives du Pacifique organisée par la branche pacifique du Conseil international des archives, en animant une séance sur la numérisation et un atelier sur la formation des formateurs.



1.3. Moyens ﬁnanciers 1.3.1. Éléments budgétaires 2007 Le budget 2007 de la direction des Archives de France est, en loi de finances initiale (dépenses ordinaires hors personnel et crédits de recherche), demeuré stable par rapport à 2006, les seules réelles évolutions concernant les crédits d’investissement relatifs au futur centre des Archives de Pierrefitte, avec une diminution d’autorisations d’engagement conforme aux échéanciers.



1.3.2. Budget de fonctionnement Ce budget, qui s’est élevé à 5,97 M €, a principalement englobé deux catégories de dépenses. Les crédits de fonctionnement courant des centres d’Archives nationales (5,80 M € hors fonds de concours), en progression de 7 % par rapport à 2006, ont permis d’assurer le fonctionnement courant et le conditionnement des archives des trois services à compétence Des Archives en France – 2007
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nationale (créés au 1er janvier 2007), Archives nationales (AN 1), Archives nationales d’outre-mer (ANOM, Aixen Provence) et Archives nationales du monde du travail (ANMT, Roubaix), ainsi que du Centre national du microfilm et de la numérisation (CNMN, Espeyran). Comme en 2006, les crédits de subventions pour charges de service public (0,17 M €) ont essentiellement bénéficié à la Cité de l’architecture et du patrimoine au titre de l’opération Grand Palais.



1.3.3. Budget d’investissement Ce budget (53,5 M € en autorisations d’engagement et 22,7 M € en crédits de paiement) a permis de financer, outre la poursuite du plan de numérisation (faisant intervenir de nouveaux types de supports, tels des enregistrements sonores), un programme cohérent et complet de rénovation des Archives nationales. Nouveau centre des Archives nationales à Pierrefitte La maîtrise d’œuvre de la construction du nouveau centre des Archives nationales à Pierrefitte a été confiée en 2005 à FUKSAS Architecture SA/BETOM Ingénierie/ Sarl Florence Mercier paysagiste. Le terrain sur lequel sera implantée la construction a été acquis en juillet 2006. En 2007, le projet de construction est entré en phase d’avant-projet définitif (APD), et, dans ce contexte, la direction des Archives de France a délégué de nouveaux crédits à l’EMOC. 1 Le SCN Archives nationales regroupe les précédents Centre historique des Archives nationales (CHAN) de Paris et Centre des archives contemporaines (CAC) de Fontainebleau, auxquels s’ajoute le projet Pierreﬁtte.
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Parallèlement à la construction du bâtiment de Pierrefitte, les chantiers connexes suivants, qui conditionnent son ouverture au public, ont été poursuivis : – le système d’information archivistique (SIA), qui doit gérer l’ensemble de la chaîne archivistique, de la collecte à la communication des documents, disposer d’une plate-forme internet et intégrer un système d’information documentaire, en liaison avec une plate-forme d’archivage électronique (phase de conception achevée) ; – la préparation des fonds et de leur transfert dans le nouveau centre ; – la dématérialisation des instruments de recherche des trois sites franciliens en vue de leur mise en ligne. Par ailleurs, le bâtiment « transitoire » sur le site de Fontainebleau, qui doit permettre la poursuite de la collecte des archives jusqu’à la mise en place du nouveau centre, a été livré. Enfin, le budget a également permis de financer des travaux de réfection et de mise aux normes de bâtiments et d’installations techniques des sites parisien et bellifontain. Renforcement des moyens permettant le développement de l’archivage électronique Dans le cadre des démarches de modernisation de l’État par l’administration électronique, les crédits 2007 ont permis de poursuivre le développement d’un pilote de plate-forme d’archivage électronique.



1.3.4. Budget d’intervention Ce budget (9,1 M € en AE et 6,4 M € en CP) a été réparti comme suit : Au niveau central 0,6 M € en autorisations d’engagement (AE) et en crédits de paiement (CP) ont permis d’attribuer des
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subventions à des associations pour la conservation, la diffusion et la valorisation du patrimoine archivistique, ainsi que pour le financement de célébrations nationales et de commémorations (dont, entre autres, le cinquantenaire du Traité de Rome et du prix Nobel d’Albert Camus, le bicentenaire de la création de la Cour des comptes, le tricentenaire de la mort de Vauban).



– services centraux : 100 agents ; – services à compétence nationale (Archives nationales, Archives nationales du monde du travail, Archives nationales d’outre-mer) : 454 agents ; – services départementaux : 288 agents. Soit un total de 842 agents, relevant d’une vingtaine de corps de la fonction publique de l’État.



Au niveau déconcentré 8,5 M € en AE (en nette augmentation par rapport à 2006) et 5,8 M € en CP ont permis de soutenir l’effort des collectivités territoriales pour la construction ou l’extension de bâtiments d’archives et/ou la politique d’archives des DRAC (numérisation, organisation de colloques, conservation) via des transferts. En complément, un important redéploiement de 6,5 M € de CP intervenu en cours de gestion a permis d’abonder plusieurs projets de construction et de restructuration/ extension dans le Bas-Rhin et en Ille-et-Vilaine, LoireAtlantique, Vienne et Charente-Maritime, et de financer des priorités en accord avec les DRAC concernées.



1.3.5. Acquisitions et enrichissement



des collections publiques Le budget consacré en 2007 aux acquisitions de documents d’archives, que ce soit directement pour le compte de l’État, ou par le soutien aux collectivités territoriales (subventions), est resté stable par rapport à 2006 (0,5 M €).



1.4. Personnel 1.4.1. Personnel des Archives de France Les personnels des Archives de France se répartissent comme suit :



1.4.2. Réunions des organismes consultatifs Le comité technique paritaire de la direction des Archives de France s’est réuni à deux reprises avec pour ordre du jour : – l’approbation du règlement intérieur du nouveau CTP ; – les rapports sur la formation ; – la méthodologie et le calendrier de l’élaboration du texte relatif à la future organisation du service à compétence nationale Archives nationales ; – le projet d’arrêté ministériel relatif à l’organisation du service à compétence nationale Archives nationales ; – la mise en valeur du projet d’Espeyran ; – l’état d’avancement du projet de Pierrefitte-surSeine ; – le parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale et d’État (PACTE) ; – le projet de convention de mise à disposition auprès des départements des personnels de l’État pour être affectés dans les services départementaux d’archives ; – la RGPP ; – l’avancement du projet de loi sur les archives. Le comité d’hygiène et de sécurité s’est réuni à trois reprises avec, notamment, à l’ordre du jour : – la situation du bâtiment dit « le Peigne » à Fontainebleau ; Des Archives en France – 2007
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– l’approbation du règlement intérieur ; – l’aménagement d’un réfectoire et d’une salle de tennis de table ; – les bilans semestriels des centres d’Archives nationales et du Centre national du microfilm et de la numérisation.



1.5. Formation 1.5.1. Formation continue Les stagiaires DAF appartenaient en 2007 à plus de 270 services d’archives différents en France et à l’étranger (Europe). Pour 53 stages catalogue, 8 stages intra-services ou entreprises et 16 préparations à concours réalisés, on a compté 1 450 candidatures, 1 342 stagiaires, 1 237 agents formés et 7 068 jours de formation.



• Stages catalogue Sur les 53 stages annoncés, 48 ont été réalisés et 5 annulés. La plupart des stages proposés ont connu un succès de participation et reçu l’approbation des agents. En particulier, – les stages de base classiques et indispensables : « Initiation à l’archivistique », « Classement, analyse et indexation », tous les stages juridiques (« Droit et archives », « Droit dans les archives : applications », « Droit de l’image et des TIC », « Droit des archives privées », « Gestion d’une salle de lecture », « Normalisation des instruments de recherche » ; – les stages incluant les nouvelles technologies : stages sur la description archivistique encodée « DTD-EAD », 16



Des Archives en France – 2007



« DTD-EAD et EAC », tous les stages sur les « archives électroniques » et le « records management ». Tous ces stages répondent aux besoins exponentiels d’adaptation des personnels aux nouveaux outils technologiques indispensables à leurs métiers ; – des stages très pratiques et/ou de découverte : « Gestion d’une salle de lecture », « Supports et typologie des documents d’archives », « Découverte des fonds du CHAN », « Initiation à la paléographie : les actes de l’histoire familiale », « Contrôles climatiques dans les bâtiments d’archives », « Recherche documentaire sur Internet », « Identification des techniques photographiques traditionnelles », « Le récolement des fonds d’archives » ; – des stages d’actualisation des connaissances : « Politique éducative dans un service d’archives », « Grandes tendances de la recherche historique actuelle », « Archives électroniques », qui permettent de se tenir au courant des dernières pratiques ou des dernières tendances dans tel ou tel domaine des archives. Tous les stages nouveaux ont reçu un très bon accueil : « Découverte des fonds du site de Fontainebleau », « Le récolement des fonds d’archives », « Le catalogage normalisé des monographies imprimées », « Initiation à la paléographie : les actes de l’histoire familiale », « Droit des archives privées », « Identification des techniques photographiques traditionnelles ». Pour tous ces nouveaux stages, il est à souligner que leur succès s’appuie sur l’investissement fourni par leurs intervenants à la fois en temps et en dynamisme, et sur leur savoir-faire et leur sens pédagogique.



• Stages hors catalogue Le bureau des métiers et de la formation de la DAF (BMF) a organisé en 2007 plusieurs stages sur demande, dont une partie entre dans un cadre de coopération
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sur le moyen terme, avec différents partenaires : « La gestion des archives universitaires », réalisé sur deux jours (mai) pour l’université d’Orléans ; « Organisation et gestion des archives : maîtriser les règles et optimiser les ressources », stage de deux jours (juin) pour la chambre de commerce et d’industrie de Paris ; « Politique de la ville et archives orales », délégation interministérielle à la Ville (DIV) ; session d’une journée (octobre) organisée à Marseille avec la DIV ; « Initiation archivistique », CNFPT Guyane. La délégation régionale Guyane du CNFPT a souhaité organiser à Cayenne deux modules de formation intitulés « Cycle Initiation à l’archivistique » (module 1 du 3 au 5 octobre 2007, module 2 du 6 au 9 novembre 2007). Par ailleurs, en avril 2007, le secrétariat général du Conseil de l’Union européenne a confié au BMF l’organisation de trois sessions de formation pour le service Archives courantes et intermédiaires du Conseil. Thèmes et dates de ces sessions, de deux jours chacune : « Initiation » (septembre), « Archives électroniques » (novembre), « Records management » (novembre).



• Préparation au concours Conformément à l’engagement du BMF en 2006, huit formations ont été dispensées balayant l’ensemble des épreuves des examens et concours professionnels ouverts en 2007 (repyramidage de la filière accueilsurveillance-magasinage). Certaines ont donc été orientées vers les diverses options du concours d’adjoint. D’autre part, à la demande des agents, le BMF a organisé une formation spécifique d’une journée sur le thème du « tableau de service ». Sur l’ensemble de ces préparations, 55 agents ont été formés pour un total de 145 inscriptions, la plupart des agents préparant à la fois les examens professionnels et le concours de technicien des services culturels.



La préparation au concours d’ingénieur a, quant à elle, regroupé, sur cinq jours, 9 agents issus du site parisien des Archives nationales et des Archives nationales d’outre-mer. Compte tenu des connaissances demandées aux candidats en termes de sécurité des biens et des personnes, le BMF a sollicité une société spécialisée dans ce domaine.



• Enquête sur la formation continue 2007 Conçue comme une priorité d’action de l’année 2007, l’enquête sur les besoins en formation continue a revêtu un caractère original, dans ses modalités et son étendue. L’enquête a été confiée à une stagiaire québécoise, Mlle Julie Robitaille, étudiante à l’université de Montréal. Elle s’y est consacrée du 15 janvier au 30 avril 2007 : rédaction d’une double enquête pour les chefs de services et les agents, diffusion dans les services d’Archives nationales (un exemplaire par agent) et territoriales (archives régionales, départementales et un choix d’archives communales). Son travail d’expertise a combiné au final trois approches : le dépouillement des évaluations des stagiaires sur les stages offerts par la direction en 2005-2006, le dépouillement des réponses à l’enquête sur les besoins de formation diffusée aux services d’archives centraux et territoriaux en mars 2007, enfin l’analyse des entretiens individuels qu’elle a pratiqués auprès d’une quinzaine de collègues. Le principal enseignement à tirer de ce travail est le vif intérêt suscité par l’enquête, puisque sur plus de 900 questionnaires envoyés, 65 % ont été retournés remplis. D’un point de vue statistique, le taux de satisfaction concernant nos formations s’établit à un niveau élevé, avec 94 % de satisfaits ou de très satisfaits. Dans ses conclusions, Mlle Robitaille dégage plusieurs pistes de réflexion et de travail pour l’amélioration de notre action : le développement des stages d’initiation ; Des Archives en France – 2007
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le développement des formations en post-recrutement en leur donnant un caractère obligatoire ; la hiérarchisation des formations par niveaux, avec des groupes plus homogènes ; le développement de l’offre de stages sur certains thèmes ; l’extension des partenariats, notamment avec l’Association des archivistes français (AAF) et le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT).



• Le partenariat avec le Centre national de la fonction publique territoriale Un protocole d’accord DAF-CNFPT a été signé en février 2007 sur des modalités globales d’échanges d’information et de partenariat pédagogique. En dehors de la programmation pédagogique 2008 de stages Archives pour le CNFPT Grand-Est, il a été convenu d’étoffer le partenariat DAF-CNFPT après la signature du protocole, en s’orientant vers une action transversale de formation à destination des agents territoriaux, à l’instar d’autres actions pédagogiques du CNFPT dans d’autres secteurs. On a donc retenu la création d’un parcours modulaire de formation pour les personnels non formés des archives territoriales (personnels de catégorie C). Il s’agit d’un cycle de 6 ou 7 modules d’initiation archivistique, non contraignants, non diplômants, destinés à former des archivistes sans formation préalable. Le parcours modulaire CNFPT est désormais intitulé « itinéraire de professionnalisation ». Ce parcours modulaire Archives est validé au sein de l’interrégion Est du CNFPT ; les deux premiers modules auront lieu en 2008 en Bourgogne (Mâcon) et le troisième en Franche-Comté (Besançon). Les quatre autres modules auront lieu en 2009. Il s’agira alors de trouver d’autres délégations CNFPT en France pour s’associer à la réalisation de ces modules. 18
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1.5.2. Formations internationales • Stage technique international d’archives (STIA) La promotion 2007 du STIA se situe à un bon niveau de participation avec 35 stagiaires représentant plus de 20 pays. Au total, 34 stagiaires (30 étrangers et 4 Français) et 1 auditeur libre (Sénégal) représentant 24 pays étrangers ont participé à cette session 2007. La promotion se composait ainsi : Europe (total hors France) : 11 stagiaires, 6 pays ; France : 4 stagiaires ; Amérique latine et Caraïbes : 5 stagiaires (5 pays) ; Afrique du Nord/Afrique subsaharienne/Proche-Orient : 15 stagiaires (12 pays). Il faut noter la forte participation hispanophone cette année : Chili, Colombie, Costa Rica, Espagne, Venezuela. Mentionnons aussi la présence du directeur des Archives du Liechtenstein et de deux jeunes archivistes des Pays-Bas. Comme l’année précédente, le programme a été réparti en deux parties distinctes : conférences et visites à Paris (1re moitié du stage) et voyages d’études/restitution des groupes de travail/travaux individuels (2e moitié). Cette répartition du programme a favorisé l’émergence d’un bon climat et d’une bonne cohésion de groupe, qui se sont poursuivis durant tout le stage. Cette année, la coordination entre les conférences et les exposés de stagiaires a connu une vraie réussite, impliquant tous les stagiaires et impulsant les échanges. Pour la deuxième année, des groupes de travail thématiques ont été proposés aux stagiaires et mis en œuvre. Au début du stage, les stagiaires ont débattu avec le directeur du stage et cinq ateliers ont été choisis : collectetraitement, coopération internationale, PIAF, archives électroniques, numérisation. Chaque groupe, constitué d’une dizaine de collègues, si possible des différents continents, s’est vu désigner un stagiaire responsable, qui a eu la charge de conduire les travaux de préparation et de
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coordination du groupe pendant les séances consacrées aux travaux collectifs. La semaine du 21 au 25 mai était réservée à la restitution des travaux. Chaque groupe a ainsi restitué le bilan de ses travaux au reste des stagiaires, pendant une demi-journée, et rédigé un rapport de groupe remis à chaque stagiaire. Cette promotion a été très agréable à encadrer et à conduire. Les stagiaires ont apprécié ce moment de partage et d’échanges et beaucoup se déclarent prêts à poursuivre les contacts noués à l’occasion du stage. Les collègues stagiaires de la promotion 2007 ont été stimulés par la plupart des conférences, visites, rencontres, accueils en services. De nombreux contacts ont été pris et des pistes de coopération ouvertes pour l’après-stage.



• Stage Courants « Archives et nouveaux enjeux de l’information » 20 stagiaires étrangers francophones sélectionnés (chacun représentant un pays différent) ont participé à cette session. Les pays représentés étaient les suivants : Europe (11 stagiaires), Afrique du Nord et Afrique subsaharienne (5 stagiaires), Amérique du Nord et Amérique latine (4 stagiaires). Concernant les pays représentés, il faut d’ores et déjà noter la présence de pays peu représentés au STIA comme le Danemark, la Grèce, la Hongrie, le Mexique, la Turquie. Une des spécificités de ce stage a été, en effet, le pourcentage élevé d’anciens stagiaires du STIA (suite à la relance effectuée en début d’année) : 14 sur 20, promotions du STIA des années 1991, 1993, 1996, 1997, 1998, 1999, 2003. Cela a donné une coloration particulière au stage de cette année, avec des stagiaires de plusieurs promotions identiques se retrouvant. La diversité des responsabilités occupées et des institutions représentées (publiques ou privées) a été un élément précieux du stage : institutions d’archives nationales et locales, entreprises privées. Le stage a béné-



ficié de la diversité et de la richesse des expériences des participants issus de formations différentes (sciences de l’information, bibliothéconomie, musée) et de leur excellent niveau linguistique. L’originalité pédagogique du stage cette année a consisté en la création d’un séminaire commun avec l’université de Berne-master d’archivistique et de sciences de l’information. Les conférences de M. Ian Anderson (prononcées en anglais, ce qui n’a pas constitué d’obstacle majeur pour les stagiaires) ont été unanimement appréciées. Au total, le séminaire commun a rencontré l’adhésion des stagiaires, tant dans sa conception franco-suisse que dans son contenu. La totalité des stagiaires a eu l’occasion de faire part de son expérience et des pratiques de son pays au cours du stage, lors de deux journées dédiées à leurs exposés. Le résultat a été une grande diversité et une grande richesse des débats, dues aux travaux des stagiaires eux-mêmes. Ces journées représentent un des apports essentiels du stage. Tous les stagiaires ont reconnu et souligné la pertinence et l’apport de la présence des deux conférenciers qui ont encadré ces journées : M. Olivier de Solan (module 1, numérisation) et Mme Sylvie Dessolin-Baumann (module 2, records management). Chacun d’eux a préparé le déroulement de la journée, l’enchaînement des exposés, et fourni des compléments utiles à la bonne compréhension des thèmes débattus. Au total, ont participé en 2007 à nos deux stages internationaux, 82 stagiaires étrangers, représentant 46 pays et 76 institutions.
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1.6. Les célébrations nationales « Des anniversaires porteurs d’avenir et témoins de l’ouverture au monde de la France » : c’est, aux yeux du ministre, M. Donnedieu de Vabres, ce que représentait la liste des anniversaires retenus par lui au titre des Célébrations nationales 2007, en fonction des propositions du Haut Comité des célébrations nationales. Le volume 2007 des célébrations nationales présentait, outre 45 mentions écrites par des membres de la délégation aux célébrations nationales, un ensemble de 85 articles ou notices rédigés bénévolement par d’éminents spécialistes. Parmi les 21 dates célébrées ou commémorées au titre des institutions et de la vie politique, figuraient aussi bien le 750e anniversaire de la fondation de la Sorbonne que les 150 ans de la mort de Vidocq, le centenaire de la révolte des vignerons du Midi ou les 50 ans de la bataille d’Alger et de la création de l’ordre des Arts et Lettres. Le bicentenaire de la Cour des comptes a fait l’objet d’une célébration exceptionnelle avec le concours de 12 comités régionaux, une exposition rue Cambon et l’ouverture d’un site internet préparé par la déléguée aux célébrations nationales. Les 26 événements retenus dans le domaine de la littérature et des sciences humaines concernaient notamment les 150 ans de la première édition des Fleurs du Mal de Baudelaire et du procès intenté à Flaubert pour Madame Bovary, les 50 ans de la remise du prix Nobel à Albert Camus ainsi que le centenaire de René Char. Ce dernier a été diligenté par un comité spécial, mis en place par le Premier ministre. Les bicentenaires de la mort de Vauban et de la naissance de Buffon ont été particulièrement fêtés au titre des sciences et techniques, tandis que les 20 anniversaires retenus au titre des arts furent 20
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l’occasion de célébrer spécialement les cinéastes Sacha Guitry et Jacques Tati, le photographe Eugène Atget, le sculpteur Constantin Brancusi, et le peintre Pablo Picasso pour le centenaire de la première présentation des Demoiselles d’Avignon. Le fait de retrouver dans ces célébrations nationales des noms de grands artistes nés dans d’autres pays européens était d’autant plus naturel que 2007 marquait le cinquantenaire de la naissance de la Communauté économique européenne ; à cette occasion, le ministère des Affaires étrangères a d’ailleurs ouvert un site spécial (www.traite derome.fr). La photographie des signatures du traité de Rome du 25 mars 1957 a constitué la page de couverture du volume 2007 des célébrations nationales. Diffusé à près de 12 000 exemplaires en France mais aussi en Europe et dans le monde, il connaît une seconde vie grâce à sa mise en ligne sur le site internet de la direction des Archives de France avec un accès lié sur le site culture.fr. Le souci de la diffusion par Internet de l’esprit des célébrations est resté vivant avec la mise en chantier du site Les autochromes Lumière, nouvel opus de la collection des publications électroniques des célébrations nationales. Les onze sites créés depuis 1999 ont reçu plus de 612 000 visiteurs au cours de l’année 2007 ; le trio des sites les plus visités se composait de Dreyfus réhabilité avec 106 284 visiteurs, Alexis de Tocqueville et Savorgnan de Brazza avec respectivement 86 448 et 82 800 visiteurs. La direction des Archives de France n’en continue pas moins à participer au financement des actes de grands colloques scientifiques. Pour suivre ces projets, établir un bilan de son troisième mandat et préparer l’année 2008, le Haut Comité des célébrations nationales a tenu quatre réunions. Plusieurs débats ont permis de montrer la nécessité de distinguer les manifestations nationales programmées par les autorités
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politiques et les célébrations proposées au ministre de la Culture par le Haut Comité pour réveiller ou éveiller l’intérêt des contemporains envers des personnalités ou



des événements du passé, ou encore pour des œuvres ayant marqué des évolutions intellectuelles qu’il importe de garder vivantes dans la mémoire nationale.



Page d’accueil du site internet consacré aux autochromes www.autochromes.culture.fr, 14e volume de la collection Célébrations nationales
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Lettre de la mission audoise pour la célébration de 1907 (n° 5) éditée par le conseil général de l’Aude



Vignerons en révolte, catalogue de l’exposition des archives départementales de l’Aude



Afﬁche de l’exposition sur le bicentenaire du cadastre aux archives départementales de l’Orne



La ville forte, exposition proposée par les archives départementales du Nord au musée de l’Hospice Comtesse, juillet-octobre 2007, à l’occasion du tricentenaire de la mort de Vauban
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Brochure gratuite éditée à l’occasion du bicentenaire du cadastre et de l’exposition De Napoléon à Internet, 200 ans de cadastre, inaugurée le 22 octobre 2007 à Albi



Page d'accueil du site Dreyfus réhabilité, réalisé à l’occasion du centenaire de la réhabilitation d’Alfred Dreyfus (site mis en ligne en 2007)



Cadastrale, catalogue de l’exposition des archives départementales de la Meuse présentée dans le hall du conseil général, septembre-octobre 2007



Petit journal de l’exposition réalisée par la Haute-Savoie à l’occasion du cinquantenaire des traités de Rome
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Bâtiment transitoire des Archives nationales, site de Fontainebleau, par les architectes Jean-Christophe Masson et Gaëlle Hamonic



2. L’année 2007 en chantiers 2.1. Le projet de Bibliothèque numérique européenne 2.1.1. Le contexte En réponse à l’annonce par Google, en décembre 2004, du projet Google Print Library (mise en ligne de 15 millions de livres pour un coût estimé entre 150 et 200 millions de dollars), six pays européens (Allemagne, Espagne, France, Italie, Hongrie et Pologne) ont demandé à l’Union européenne de contribuer à une mise en réseau du patrimoine européen. Le 25 août 2006, la Commission européenne a adopté la « recommandation relative à la numérisation et à la conservation numérique » qui prévoit la création d’une Bibliothèque numérique européenne, conçue comme un point d’accès unique multilingue aux ressources culturelles numérisées (bibliothèques, archives, musées, audiovisuel). En mars 2007, la BnF a présenté sa contribution au projet, un portail appelé Europeana. Le projet de Bibliothèque numérique européenne prend actuellement corps de deux manières : – un projet de durée limitée (EDLnet), financé par la Commission européenne, dont l’objectif est de conce-



voir, pour novembre 2008, le prototype de la Bibliothèque numérique européenne ; – une instance pérenne destinée à assurer le pilotage stratégique de la Bibliothèque numérique européenne : la Fondation Bibliothèque numérique. Cette Fondation, composée d’associations, d’institutions patrimoniales dans le domaine des bibliothèques, des archives, des musées et des archives audiovisuelles, est présidée par Mme Elisabeth Niggemann, directrice de la Bibliothèque nationale d’Allemagne, Martine de Boisdeffre assurant la vice-présidence.



2.1.2. Le prototype Le prototype du portail de Bibliothèque numérique européenne, qui s’appellera Europeana afin de ne pas se référer aux seules bibliothèques, doit être lancé en novembre 2008, avec 2 millions de livres, archives, films, images etc. en ligne (une première maquette devrait être visible fin janvier ou début février). Il s’accroîtra ensuite progressivement. Le contenu devrait, au moins pour partie, être ordonné de manière thématique. Le premier sujet retenu concerne la Ville (villes du futur/villes du passé, migrations et diaspora, commerce et industries, design et styles de vie urbains, la peste et le choléra/la santé dans la ville, archéoDes Archives en France – 2007
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logie et architecture, utopies et villes imaginaires, émeutes et troubles, palais et pouvoirs politiques, etc.). Le portail central se connectera de préférence aux grands portails nationaux ou thématiques existants, pour limiter la complexité, mais une participation directe d’institutions individuelles n’est pas exclue. La participation sera subordonnée au respect de standards communs, comme l’utilisation du protocole OAI-PMH. Plus d’informations : search.theeuropeanlibrary.org/ portal/en/index.html.



2.1.3. La place des archives françaises



dans la Bibliothèque numérique européenne Les archives sont pleinement concernées par le projet de Bibliothèque numérique européenne. D’une part, les standards communs qui sont en cours de définition pourront être utilisés avec profit par les services d’archives. D’autre part, une participation concrète peut être envisagée soit directement, soit (de préférence) indirectement via un portail national ou thématique existant. Le portail français Collections sur culture.fr, qui donne déjà accès à plusieurs fonds d’archives numérisées (Archives nationales et, en prévision, archives départementales), devrait ainsi être intégré dans la Bibliothèque numérique européenne. Par ailleurs, un projet de portail européen des archives est en cours d’élaboration, en lien avec la Bibliothèque numérique européenne. Il ne donnerait pas seulement accès à des documents numérisés, mais aussi à des inventaires. 26
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2.2. Les Archives et l’administration électronique 2.2.1. Réalisation de la plate-forme pilote



d’archivage électronique (PILAE) L’objectif de PILAE est de pouvoir, dans le cadre du développement de l’administration électronique, accueillir, traiter, conserver et communiquer les archives nativement numériques produites par les services centraux de l’État afin de permettre une certaine automatisation des tâches et une meilleure sécurité de la conservation. PILAE a été construite à partir d’un cœur de « coffrefort électronique » 1, s’interfaçant avec des matériels de stockage sécurisés 2. Ont été développées, à partir de ce cœur, les parties relatives à la prise en compte du Standard d’échange de données pour l’archivage (import et export des données au format du standard ; si besoin, moulinette interne permettant de générer des fichiers au format du standard) ; les interfaces de saisie « archivistiques » pour les fichiers entrant dans le système et non encore formatés selon le Standard d’échange de données pour l’archivage ; les écrans de contrôle pour les archivistes ; les messages échangés entre services versants et archivistes ; les fonctionnalités et les écrans liés à la recherche et à la commande en ligne des 1 Qui assure les fonctions de sécurisation indispensables à une plate-forme d’archivage : vériﬁcation, dès l’entrée dans le système, des empreintes liées aux données et documents transférés puis, périodiquement, horodatage des opérations, tenue d’un journal des événements lui-même scellé, etc. 2 Matériels IBM, soit des serveurs avec redondance à tous les niveaux ; réplication des données inter- et intra-sites (sur chaque site, deux serveurs) ; à ce dispositif s’ajoutent des procédures de sauvegarde classiques.
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fichiers de données ; les écrans et les fonctionnalités liés à l’administration fonctionnelle (autour, notamment, des utilisateurs, des rôles attribués à chacun, et surtout des conventions passées entre services producteurs, services versants et archivistes, qui déterminent les responsabilités de chacun). À cela s’ajoute l’intégration d’outils de validation et de conversion de formats qui permettent, dès l’entrée dans le système, de contrôler et convertir, si les conventions le permettent, des fichiers dont les formats d’entrée ont été reconnus par ces outils vers des formats cibles d’archivage, si les formats d’entrée ne sont pas des formats cibles d’archivage. Cela est particulièrement complexe car il s’agit de traiter plusieurs dizaines de types de formats (image, texte structuré et non structuré, son et audio, graphique), et les outils sur le marché sont encore peu nombreux et insuffisamment documentés. Cette fonctionnalité est une nouveauté totale en matière d’archivage électronique, la plupart des outils dits de records management proposant au mieux des visualiseurs permettant d’ouvrir un grand nombre de formats, sans résoudre le problème d’obsolescence de ces formats à moyen terme. Le pilote sera utilisé à très court terme au sein des Archives nationales (site de Fontainebleau), dans le cadre du service Constance, durant la période transitoire 20092012 qui précède l’ouverture du nouveau site des Archives nationales de Pierrefitte-sur-Seine et de sa plate-forme d’archivage électronique. Le savoir-faire documentaire n’est pas le cœur du projet, tout ce périmètre étant largement pris en charge par le futur système d’information des Archives nationales, dans le cadre de la construction du site de Pierrefitte-sur-Seine, qui devrait à terme être opérationnel pour la partie recherche et consultation, tant pour les archives papier que pour les archives électroniques.



Le projet s’appuie notamment sur l’expérience parallèle du conseil général des Yvelines, qui développe en interne un ensemble d’outils matériels et logiciels visant à automatiser au maximum la réception, le contrôle et la prise en charge par les archives départementales des actes du contrôle de légalité dématérialisé 1, au format du standard d’échange de données pour l’archivage. Ces opérations se font à partir de la plate-forme de télétransmission FAST, et le projet vise également à rechercher et à communiquer ces actes. Une présentation de cette plate-forme a été réalisée aux archives départementales des Yvelines le 25 octobre 2007. La société a effectué ses développements et la recette 2 est en cours de finalisation. Un retard de plusieurs mois a été pris en raison des très nombreuses fonctionnalités listées ci-dessus et des complexités supplémentaires liées aux outils de conversion des formats. Compte tenu de ce retard, la mise en production aux Archives nationales ne pourra pas se faire avant le début de l’année 2010.



2.2.2. Audit archivage dans les ministères La direction des Archives de France a activement participé aux travaux menés dans le cadre de l’audit transversal sur l’archivage dans les ministères 3 que la direction générale de la modernisation de l’État (DGME) a lancé, durant la vague 5 des audits de modernisation. Les recommandations de l’audit sont en ligne sur le site : www.



1 Dans un second temps, la plate-forme devra être en mesure de recevoir d’autres types d’archives. 2 La recette consiste à vériﬁer que ce qui a été développé correspond exactement aux spéciﬁcations demandées. Cette opération est conduite par le donneur d’ordre (en l’espèce, le SCN Archives nationales-projet Pierreﬁtte). 3 Ainsi que certains de leurs établissements publics.
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audits.performance-publique.gouv.fr/performance/audit_ ci.php?idref=110, tandis qu’une note d’information DITN/RES/2007/005 en date du 23 juillet 2007 synthétise les résultats de cet audit qui vise à rationaliser la gestion des archives papier, à mettre en œuvre l’archivage électronique ainsi qu’à créer une véritable organisation structurelle de la fonction archivage avec une meilleure prise en compte de la fonction par les directeurs et responsables de programmes.



prévues sont les suivantes : ajout de nouveaux groupes de spécifications ; mise à jour des groupes de spécifications existants pour tenir compte des meilleures pratiques les plus récentes ; ajout d’une grille d’audit pour tester la conformité des outils aux exigences de MoReq ; découpage des spécifications en modules autonomes, afin de favoriser leur application dans des environnements variés.



2.2.3. Records management et gestion



2.3. Les partenariats scientiﬁques



des archives courantes et intermédiaires dans le secteur public Une note d’information DITN/RES/2007/006 en date du 23 juillet 2007 vise à clarifier les domaines respectifs du records management et de la gestion des archives courantes et intermédiaires en listant les actions entreprises dans ce domaine par le secteur public des archives. Par ailleurs, la direction des Archives de France a activement participé aux travaux de spécifications du nouveau MoReq 1 : il s’agit de spécifications fonctionnelles établies au niveau du DLM-Forum en 2001, pouvant aider à rédiger un cahier des charges pour mettre en place des fonctions de records management dans un système électronique, ou à évaluer un tel système. Six ans plus tard, la Commission européenne a décidé, avec le DLM-Forum, de mettre à jour ces spécifications, en faisant rédiger une nouvelle version de MoReq (MoReq2). Les principales nouveautés



1 Model Requirements for the Management of Electronic Records, publiées dans leur première version par la commission européenne en 2001 ; traduction en novembre 2004 par Marie-Anne Chabin (Archives 17) : « Exigences types pour la gestion des documents électroniques ».
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2.3.1. Archives de l’immigration Dans le cadre de la réflexion engagée depuis plusieurs années sur les archives privées de l’immigration, la direc-



Cérémonie de dépôt des archives privées de l’immigration dans les services d’archives publics, le 19 octobre 2007 à l’hôtel de Rohan. De gauche à droite, Fadila Mehal, directrice du service culture et information de l’ACSE, Jacques Toubon, président de la CNHI, Martine de Boisdeffre, directrice des Archives de France, Saïd Bouziri, président de l’association Génériques
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tion des Archives de France a engagé une campagne de sauvegarde des archives des structures associatives qui militent dans le domaine de l’accueil et de l’intégration des étrangers en France. Sur un modèle désormais bien rodé, cette campagne s’est appuyée sur l’expertise d’une structure parfaitement intégrée aux milieux de l’immigration, l’association Génériques, avec laquelle la direction entretient un partenariat actif depuis plusieurs années. L’action de sensibilisation engagée auprès des structures associatives liées à l’immigration s’est traduite en octobre 2007 par l’adhésion solennelle des responsables des principales associations à cette campagne, exprimée au cours d’une cérémonie organisée aux Archives nationales. Une commission d’entrée des fonds a été mise en place afin d’orienter les fonds proposés vers les services d’archives publics concernés.



2.3.2. Archives de l’éducation spécialisée Avec le CNAHES/CAPEA, Conservatoire national des archives et de l’histoire de l’éducation spécialisée, s’est poursuivi, au début de 2007, le séminaire ouvert l’année précédente sur les dossiers de jeunes. En conclusion aux travaux de ce séminaire, un colloque s’est déroulé les 28 et 29 juin aux archives départementales de Maine-et-Loire : Écrits protégés, écrits ignorés, le suivi social des jeunes à travers leur dossier.



2.3.3. Recherche en sciences humaines



Un colon jardinier de la colonie de Mettray, vers 19001920. Cl. archives départementales d’Indre-et-Loire



l’université de Dijon, une journée d’étude s’est déroulée à Dijon, le 23 janvier, pour faire un bilan d’étape et présenter les résultats de l’enquête lancée par la direction des Archives de France sur ce thème ainsi que les attentes respectives des historiens et des archivistes.



et sociales 2.3.4. Archives du communisme Dans le cadre du programme d’études sur les archives de la recherche en sciences humaines et sociales, développé en partenariat avec la Maison des sciences humaines de



Avec la même université a été organisée, toujours à Dijon, et au mois d’octobre, une journée d’étude sur les Des Archives en France – 2007
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archives du communisme. Parallèlement, à la demande des responsables du Parti communiste français, avait été engagée dans le réseau des services publics d’archives une enquête sur les archives de la guerre froide et l’affaire des pigeons voyageurs (1952).



2.3.5. Les écrits du for privé Dans un autre domaine, l’enquête sur les écrits du for privé, réalisée en partenariat avec le groupe de recherche « écrits du for privé » et l’université de Paris IV, a été étendue aux archives communales. Les données collectées sont destinées à enrichir la base BORA.



2.3.6. Chambres de commerce et d’industrie À l’occasion de la diffusion de l’instruction sur les archives des chambres de commerce et d’industrie, une journée d’étude a été organisée le 25 janvier, en partenariat avec l’Association permanente des chambres de commerce et d’industrie. Les ressources, pour les historiens, des archives consulaires ont été mises en valeur au cours de cette manifestation.



2.3.7. Publication La politique de la direction des Archives de France à l’égard des archives associatives a été exposée par Christine de Joux et Pascal Éven dans la revue suisse Arbido 1, sous le titre : « La collecte des archives privées, une responsabilité partagée ; l’expérience française ».



1
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Arbido, 2007-3, p. 31-38.
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2.4. Les grands dossiers en partenariat 2.4.1. Le projet de loi sur les archives Le Sénat a commencé à examiner, à partir du mois d’octobre 2007, le projet de loi sur les archives déposé en septembre 2006 devant sa commission des lois après sa présentation au Conseil des ministres du 24 août précédent. Les modifications apportées par les sénateurs au texte du Gouvernement ont visé pour l’essentiel à harmoniser encore davantage les régimes d’accès aux documents administratifs et aux archives. L’allongement du délai de libre communicabilité des documents mettant en cause la vie privée des individus décidée dans un premier temps par le Sénat a toutefois suscité l’émotion des milieux scientifiques.



2.4.2. Convention avec le musée



de l’Holocauste Une convention a été signée avec le musée de l’Holocauste à Washington, puis avec le mémorial de la Shoah à Paris, dans le cadre de la campagne de microfilmage des fonds conservés dans les Archives nationales et dans les archives départementales sur les persécutions perpétrées durant la seconde guerre mondiale et les années qui l’ont précédée. Des modèles de convention ont été ainsi validés et proposés aux différents services d’archives.



2.4.3. La réutilisation



des informations publiques Les premières études sur la réutilisation des informations publiques ont montré la nécessité, pour les diffé-
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rents services du ministère de la Culture, d’apporter une réponse cohérente et globale aux interrogations posées par les demandes de réutilisation permises et encouragées par la directive européenne de 2003. À la demande de la direction des Archives de France, un groupe de travail réunissant les différentes directions patrimoniales du ministère a été constitué et placé sous l’autorité du secrétaire général. L’animation de ce groupe a été confiée à M. Bruno OryLavollée, conseiller référendaire à la Cour des comptes. Sur le même thème de la réutilisation, un colloque a été organisé en partenariat avec le Cecoji (Centre de recherches sur le droit du patrimoine culturel et naturel) et la faculté Jean Monnet de Sceaux.



2.4.4. Les archives des notaires Un groupe de travail technique a été créé sur le thème des archives notariales. Adossé à la commission des archives notariales du Conseil supérieur des archives, ce groupe est destiné à étudier les questions techniques relatives à la collecte, au traitement, à la conservation et à la communication des archives notariales. Ses premiers travaux ont porté sur la collecte des dossiers de clients,



les archives privées des notaires, le sort des archives des chambres départementales, la communication par dérogation des minutes notariales conservées aux Archives nationales d’outre-mer.



2.4.5. Conseil supérieur des archives Au cours de l’année 2007, l’activité du Conseil supérieur des archives a été marquée par la remise du rapport de la commission « politique scientifique des archives » présidée par Werner Paravicini, directeur de l’Institut allemand de Paris. Créée à la fin de l’année précédente, la commission avait pour mission d’étudier l’articulation entre les activités professionnelles des archivistes et leur formation scientifique. De son côté, sous la conduite de son président Alain Moreau, la commission des archives notariales a poursuivi ses travaux : réalisation d’un film sur les archives notariales, lancement de la rédaction d’un manuel des archives notariales et réalisation d’un glossaire destiné aux étudiants sous la responsabilité du doyen Catherine Lecomte.
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Boîtiers de DVD aux archives départementales des Vosges



3. Collecter et traiter 3.1. Politique archivistique et contrôle scientiﬁque et technique



archivistes recrutés par des établissements publics ou aux correspondants archives dans les ministères. Cette action complète d’autres formations proposées par les missions dans les plans de formation de chaque ministère.



3.1.1. Service des missions



Tableaux de gestion



L’année 2007 a été marquée par les versements liés à l’élection présidentielle et au changement de gouvernement, ainsi que par la participation des missions à l’audit transversal sur la fonction archives dans les administrations, piloté par la direction générale de la modernisation de l’État.



L’ensemble des missions établit des tableaux de gestion sous la double signature du responsable de la structure concernée et de la directrice des Archives de France. Ces tableaux de gestion prévoient les durées d’utilité administrative et le sort à réserver aux différentes catégories de documents produits par un service.



Les chefs des missions des archives ont été désignés responsables de la direction pour le volet ministériel de l’audit, en collaboration avec un représentant de l’Inspection générale de leur département ministériel et un consultant. Plus généralement, les missions ont profité de cet audit pour approfondir leurs relations avec les services versants et produire des recommandations visant à rationaliser les procédures d’archivage, quel que soit leur support, dans le cadre du plan de transformation.



• Contrôle sur les archives publiques



En 2007, les tableaux de gestion de l’administration centrale du ministère de la Justice ont été entièrement revus et la totalité des services est désormais couverte. La révision des tableaux de gestion de l’administration centrale est également poursuivie par les missions Culture, Éducation nationale, Intérieur et par la mission placée auprès des ministères sociaux. Au ministère chargé du Développement durable, les chartes d’archivages élaborées par l’unité archives sont obligatoires pour le fonctionnement du système Arche 2000.



Actions de formation



Établissements publics nationaux



Chaque année, le service des missions propose un cycle de formation à la collecte des archives contemporaines aux nouveaux arrivants dans les missions des archives, aux



Un intérêt particulier est porté au contrôle des établissements publics nationaux, soit par les missions dans leur domaine d’intervention, soit par l’échelon central,
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dont un agent est chargé de coordonner et de renforcer ces actions. Si certains établissements disposent d’un service d’archives, ou désignent des correspondants pour entretenir des relations régulières, beaucoup d’autres n’ont de contacts avec la direction des Archives de France qu’à travers des opérations ponctuelles d’archivage. En liaison avec la révision générale des politiques publiques, les délocalisations et les restructurations se poursuivent avec certaines implications positives (versements, recrutements et remise en perspective de la fonction archives). Outre leurs contacts ordinaires avec les établissements, les missions ont apporté des concours plus amples, par exemple à l’École nationale d’administration (Premier ministre), à l’École du Louvre ainsi qu’à l’École nationale supérieure des beaux-arts (Culture). Les tableaux de gestion de l’Institut national des études démographiques (INED, ministères sociaux), de l’Agence nationale des chèques vacances (Tourisme), de l’École nationale supérieure des arts décoratifs (Culture) ont été validés ou révisés. Accroissements et éliminations Les missions ont reçu 11 102 ml. d’archives, y compris intermédiaires, contre 7 674 en 2006. Cependant certains de ces versements, parfois massifs, comme celui de la Cour des comptes, n’ont pas transité par les missions et ont été traités dans les locaux des services avant d’être envoyés aux Archives nationales (site de Fontainebleau). Les échéances électorales ont également conduit à des versements importants, qualitativement et quantitativement, tant à la présidence que dans les ministères. Les missions ont contrôlé l’élimination de 13 287 ml. d’archives, dont les trois quarts ont eu lieu dans les services : seuls 3 170 ml. concernent des archives intermédiaires reçues par les missions. 34
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La situation demeure tendue entre la nécessité de répondre aux demandes des services versants et les contraintes matérielles imposées aux missions : saturation de leurs espaces de stockage, manque de personnel affecté au classement, difficulté pour le site de Fontainebleau d’accueillir un plus grand nombre de versements en dépit d’une collaboration étroite dans la gestion du calendrier des versements. Les éliminations d’archives intermédiaires constituent jusqu’à un certain point une variable d’ajustement, et certaines missions n’acceptent plus d’archives que définitives dans leurs locaux. De fait, les éliminations d’archives intermédiaires ont souvent lieu avant leur transfert à la mission, ce qui minore leur impact en termes d’espace occupé. Il faut ainsi faire la part des éliminations contrôlées par l’échelon central et les missions Culture, Intérieur ou ministères sociaux, dont la majeure partie a lieu dans les locaux des services, parfois dans le cadre d’opérations massives. Dans ces conditions, le solde entre entrées et éliminations a cessé d’être significatif. On peut toutefois se féliciter que le nombre d’archives détruites selon la procédure du visa soit en augmentation. Parmi les services ayant versé pour la première fois en 2007, on peut citer le Défenseur des enfants (Premier ministre), la direction de l’enseignement français en Allemagne et le Comité national d’évaluation, suite à leur dissolution (Éducation nationale), ainsi que la Cité de l’architecture et du patrimoine (Culture). Parmi les opérations massives, il convient de signaler le versement des archives historiques de la Cour des comptes (1870-1977), soit 31 versements cumulant près de 1 500 ml., et les différentes campagnes menées par la mission Intérieur auprès de la direction générale de la Police nationale.
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3.1.2. Services départementaux d’archives



• Observations générales



Les directeurs de 85 départements (sur 96) et de 4 départements ou collectivités d’outre-mer (sur 8) ont remis leur rapport relatif à l’exercice du contrôle scientifique et technique de l’État sur les archives publiques, soit un total de 89 réponses sur 104.



Les totaux pour chaque forme d’action de contrôle continuent de marquer une augmentation, comme cela avait déjà pu être observé entre 2004 et 2005 et entre 2005 et 2006.



Inspections



Visites



Formations



Tableaux de gestion



Visas d’élimination



Mètres linéaires éliminés



2005



1 429



2 626



524



513



10 535



238 462



2006



1 982



3 556



675



698



15 030



355 620



2007



2 202



4 152



706



660 (dont 10 en cours)



15 560



419 746



Les actions de contrôle, quelles qu’elles soient, visent en priorité, de manière logique, les cibles suivantes : services du conseil général, services déconcentrés de l’État à compétence départementale et communes de moins de 2 000 habitants, les trois rubriques regroupant à elles seules, pour chaque type d’action, plus des trois quarts. Inspections et visites d’information Le total des deux chiffres atteint 6 354 (contre 5 538 en 2006). Les autres indicateurs suivent cette courbe ascendante, ce qui conforte l’analyse selon laquelle la « pénétration archivistique » commence par les visites de terrain. Formations Les actions de formation sont en hausse également. Il convient cependant de manier ces chiffres avec précaution, l’analyse des résultats montrant que le décompte est opéré, selon les services, tantôt par action de formation, tantôt par nombre de personnes formées. On note en outre, dans un certain nombre de départements, une corrélation entre nombre de visites dans une catégorie de



services et nombre de formations effectuées dans la même catégorie : c’est le cas en particulier des visites dans les communes de moins de 2 000 habitants, ce qui tendrait à montrer que les formations recensées résultent davantage d’opportunités de terrain que d’actions programmées de longue date, et qu’elles s’adressent le plus souvent à un public très restreint issu d’un même service ou organisme plutôt qu’à un groupe hétérogène et divers. Tableaux de gestion Le nombre de tableaux de gestion réalisés est en légère baisse par rapport à celui de l’année 2006, et 21 des 89 rapports reçus ne mentionnent aucun tableau de gestion pour l’année 2007. Visas d’élimination et métrage linéaire éliminé Le métrage linéaire de documents éliminés après visa de l’administration des archives continue d’augmenter dans des proportions très élevées. La répartition par catégories des visas et du métrage linéaire correspondant est reprise dans le tableau figurant ci-dessous. Les instances Des Archives en France – 2007
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départementales ou locales de l’État ont sollicité un tiers du nombre des visas délivrés, représentant un tiers du métrage linéaire détruit. En revanche, les services du conseil général ne viennent qu’au 6e rang en terme de métrage linéaire.



On note également que 13 services départementaux d’archives non chefs-lieux de région ont délivré des visas d’élimination à des établissements publics régionaux (lycées).



Nombre de visas



Métrage linéaire



2 754



27 506



6,5



Services déconcentrés et établissements publics de l’État à compétence régionale ou interdépartementale



776



45 602



10,86



Services déconcentrés et établissements publics de l’État à compétence départementale ou locale



4 558



147 846



35,22



Établissements publics de santé



687



59 249



14,11



Officiers publics et ministériels



13



410



0,09



Organismes de droit privé chargés d’une mission de service public



608



95 114



22,65



Services du conseil régional et établissements publics régionaux



318



2 415



0,57



Services centraux et établissements publics de l’État délocalisés



67



2 158



0,51



5 036



31 878



7,59



– moins de 2 000 habitants



(1 025)



(4 770)



(1,13)



– plus de 2 000 habitants



(4 011)



(27 471)



(6,54)



Établissements publics communaux



175



1 881



0,44



Établissements publics de coopération entre collectivités territoriales



553



5 322



1,26



Catégorie Services du conseil général et établissements publics départementaux



Communes :



Un service a mentionné la délivrance d’un visa pour des archives électroniques (Finistère : 30 Mo produits par les services du conseil général). Enfin, il ne semble pas qu’un lien puisse être établi entre les instructions interministérielles de tri diffusées au cours de l’année 2007 et les services destinataires des visas d’élimination.
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Métrage linéaire (%)



• Contrôle des archives des communes Inspections et visites d’information 1 520 inspections ou visites d’information ont été effectuées dans des communes de moins de 2 000 habitants, et 550 dans des communes de plus de 2 000 habitants, soit un total de 2 070 inspections ou visites. Les chiffres sont en hausse par rapport à 2006 (respectivement 1 074 et 303,
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soit au total 1 377), mais la proportion de trois quarts/un quart entre les deux catégories demeure. Dans 8 départements, aucune inspection ou visite communale n’a été effectuée au cours de l’année 2007. Formation Les actions de formation sont au nombre de 296 (262 pour les communes de moins de 2 000 habitants, 34 pour les autres). Nombre de formations effectuées dans les petites communes semblent avoir été menées lors d’inspections ou de visites : il s’agit donc surtout d’actions de circonstance. En revanche, les actions collectives, programmées, sont très rarement signalées.



Tableaux de gestion 97 tableaux de gestion ont été réalisés par 9 services départementaux d’archives, dont 79 à l’intention de communes de plus de 2 000 habitants. Le chiffre est en recul par rapport à 2006 (123 tableaux de gestion réalisés par 12 services). La formalisation écrite que représente le tableau de gestion ne paraît pas constituer l’outil idoine pour les petites communes. Ceci ne préjuge pas pour autant d’une absence totale de consignes de tri et de gestion des archives, diffusées par d’autres modes (ex. : liste des principaux documents à conserver).



Visas d’élimination Communes de – 2 000 habitants Nombre de visas



Communes de + 2 000 habitants



Total



Métrage linéaire



Nombre de visas



Métrage linéaire



Nombre de visas



Métrage linéaire



2005



910



3 038,20



3 116



24 863,80



3 677



27 902,0



2006



904



5 086,70



3 843



29 054,50



3 826



34 141,2



2007



1 025



4 770,72



4 010



27 471,40



5 035



31 942,12



On constate, par rapport à 2006, un fléchissement du métrage linéaire éliminé, bien que le nombre de visas délivrés soit en hausse. Dépôt des archives communales 156 communes de moins de 2 000 habitants ont effectué le dépôt obligatoire de leurs archives anciennes conformément à l’article L. 1421-7 du Code général des collectivités territoriales, et 81 ont obtenu du préfet une dérogation à cette obligation.



Ceci porte à 20 345 1 le nombre de communes ayant effectué au moins un dépôt d’archives anciennes (souvent partiel, et limité à l’état civil, selon les indications fournies par les rapports des services) sur un total de 27 656 communes soumises à l’obligation de dépôt (total des communes de moins de 2 000 habitants dans les départements et collectivités d’outre-mer ayant envoyé leur rapport). Le total des dérogations accordées se monte à 1 930. 1



Ce chiffre inclut les communes disparues par suite de fusion.
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Plus de 80 % des communes de moins de 2 000 habitants ont donc, au moins partiellement, satisfait à l’obligation légale relative à leurs archives. En ce qui concerne les communes de plus de 2 000 habitants, 1 732 sur les 4 147 recensées dans les rapports ont usé, au moins partiellement, de la faculté de dépôt qui leur est offerte, soit 41,76 %. Certaines recourent à cette faculté de manière provisoire, suite à un sinistre ou pour d’autres raisons.



• Enrichissement des fonds 87 départements (sur 96) et 3 départements ou collectivités d’outre-mer (sur 8) ont répondu à l’enquête statistique annuelle, soit un total de 90 réponses. Les développements qui suivent résultent de l’analyse des données fournies dans la partie « données statistiques : collecte, constitution et traitement des fonds » et de partie de celles figurant dans les données complémentaires. Les réponses n’ont pas toujours pu être toutes exploitées, du fait de données lacunaires ou d’incohérences entre les chiffres de la grille « statistiques sur la collecte » et ceux de la grille « données complémentaires ». Le bilan général chiffré est de 42 111 ml. d’accroissement net des fonds et collections, archives et bibliothèques confondus, hors documents non comptabilisables en mètres linéaires. Archives publiques Les entrées d’archives publiques ont représenté 42 131 ml., dont 9 054 ml. ont été éliminés après traitement, soit un accroissement net théorique de 33 077 ml. C’est un retour à la situation de 2005 après la forte baisse de 2006. La répartition des accroissements nets, par catégories, s’établit selon le tableau ci-contre (chiffres établis à partir 38
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de 85 réponses, 5 enquêtes ayant livré des chiffres incohérents ou inexploitables 1). La comparaison des chiffres entre 2006 et 2007, pour les six premières catégories d’entrées, permet de constater une forte hausse du chiffre global (près de 27 %) ainsi que de fortes fluctuations dans la répartition des entrées, puisque la part des versements des services déconcentrés de l’État en département triple, alors que celles des versements des services du conseil général et des officiers publics et ministériels diminuent notablement. Quant aux versements des organismes de droit privé chargés d’une mission de service public, ils sont quasi inexistants par rapport à 2006. Archives privées Le total des entrées se monte à 6 883 ml., dont 503 ml. ont été éliminés après traitement, soit un accroissement net de 6 380 ml. La répartition selon l’origine des fonds s’opère comme suit (chiffres établis à partir de 86 réponses, 4 enquêtes ayant livré des chiffres incohérents ou inexploitables). Le volume d’archives privées entrées dans les services d’archives publics en 2007 est en forte hausse par rapport à 2006 (+ 22 %). La répartition entre les différentes origines ne présente guère de variations significatives, l’augmentation de la part des archives d’architectes découlant davantage du volume ordinaire que représentent ces fonds, quelques entrées supplémentaires ayant pour effet une hausse significative des métrages linéaires correspondants.



1 Ce qui explique la différence des chiffres : les 33 077 ml. d’accroissement net incluent le résultat ﬁnal des cinq enquêtes dont le détail ne correspond pas ou n’est pas donné.
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Archives publiques Accroissement net (ml.)



Accroissement net % du total



2006



2007



2006



2007



Services du conseil général et établissements publics départementaux



7 090



5 780



31,6 %



18,67 %



Services déconcentrés et établissements publics de l’État à compétence régionale ou interdépartementale



3 489



2 612



15,5 %



8,43 %



Services déconcentrés et établissements publics de l’État à compétence départementale ou locale



5 157



17 821



23 %



57,57 %



Établissements publics de santé



384



186



1,7 %



0,60 %



Officiers publics ou ministériels



3 127



1 820



13,9 %



5,87 %



Organismes de droit privé chargés d’une mission de service public et entreprises publiques



3 204



274



14,3 %



0,88 %



Services du conseil régional



/



229



/



0,73 %



Services centraux et établissements publics de l’État délocalisés



/



72



/



0,23 %



Communes de moins de 2 000 habitants



/



858



/



2,77 %



Communes de plus de 2 000 habitants et groupements de communes



/



446



/



1,44 %



Établissements publics communaux



/



674



/



2,17 %



Établissements publics de coopération entre collectivités territoriales



/



210



/



0,68 %



22 451



30 982



100 %



100 %



Organismes effectuant des versements



TOTAL Archives privées Origine des fonds



Accroissement net ml



Accroissement net %



2006



2007



2006



2007



624



1 110



12 %



17,39 %



Archives d’entreprises



1 655



1 856



31,9 %



29,09 %



Archives d’associations, de partis politiques, de syndicats



1 295



1 416



25 %



22,19 %



Archives cultuelles



251



76



4,8 %



1,19 %



Archives d’architectes



752



1 256



14,5 %



19,68 %



Archives de photographes



143



128



2,8 %



2%



Archives scientifiques



132



40



2,5 %



0,62 %



Dossiers de clients et autres archives des officiers publics



222



124



4,3 %



1,94 %



Autres



108



374



2,1 %



5,86 %



5 246



6 380



100 %



100 %



Archives personnelles et familiales



TOTAL
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Bibliothèque



Type de document



Total des entrées



Éliminations



Accroissement net



Cartes et plans



22 970



3 365 ml



710,44 ml



2 654,56 ml



Cartes postales



70 723



Photographies



251 129 (+ 41 albums)



Gravures, estampes, dessins



2 155 (+ 2 albums)



Documents figurés, sonores, audiovisuels et électroniques L’interprétation des données s’avère délicate dans la mesure où les réponses aux enquêtes ne sont pas toujours exprimées selon la même unité. Il en va ainsi des photographies, où certains chiffres visent des albums, non des pièces unitaires. C’est le cas surtout pour les documents électroniques : le total global, alors, n’a pas de signification véritable.



3.1.3. Archives communales



357 services ont répondu à l’enquête statistique annuelle, dont 229 par voie électronique1, sur les 590 Population de la commune Jusqu’à 10 000 habitants



Affiches



5 858



Documents audiovisuels



8 578



Objets



93 4881



Archives électroniques



qui en ont été destinataires, soit un taux de réponse de l’ordre de 60,50 %, légèrement inférieur à celui de 2006 (398 réponses, soit 67,5 %).



et de structures intercommunales



La répartition des réponses (électroniques) en fonction de la taille de la commune se présente comme suit :



Nombre de services



Nombre de réponses



Taux de réponse



78



21



26,92 %



de 10 000 à 30 000 habitants



278



106



38,12 %



de 30 000 à 50 000 habitants



119



42



35,29 %



de 50 000 à 100 000 habitants



78



39



50,00 %



de 100 000 à 200 000 habitants



26



15



57,69 %



Plus de 200 000 habitants



11



6



54,54 %



590



229



38,81 %



TOTAL 1



Le détail des chiffres se décompose ainsi : – 493,5 Go ; – 3 822 images ; – 9 cédéroms ; – 1 288 émissions représentant 402 heures d’émission ; – 488 unités non précisées.



Comme on le voit, ces données sont trop disparates pour permettre toute analyse.
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• Services communaux Archives publiques Éliminations avant versement (ml.)



Entrées



4 405



24 950



(ml.)



Éliminations Accroissement net après traitement (ml.) (ml.) 10 478



14 472



Il est difficile d’établir des comparaisons d’une année sur l’autre, le nombre de réponses variant au fil des années. Néanmoins, on peut exciper des chiffres une certaine stabilité, dans les entrées comme dans l’accroissement net (pour mémoire, en 2006, 398 réponses au lieu de 357 ; 25 011 ml. d’entrées, 15 933 d’accroissement net). Les éliminations demeurent importantes, tant avant le versement qu’après traitement. Les services d’archives communaux assument toujours de manière visible des missions de préarchivage, et ont même directement prise, parfois, sur les archives courantes. Les services ont réalisé un total de 1 613 tableaux de gestion destinés à préparer la collecte. Archives privées



(ml.)



Éliminations après traitement (ml.)



Accroissement net (ml.)



1 093



88



1 005



Entrées



Les entrées de documents sur supports spéciaux n’ont pu être quantifiées de manière globale, du fait de l’absence d’uniformité dans la rédaction des réponses (unités ou métrage linéaire).



• Structures intercommunales Le nombre de réponses reçues et exploitables est très faible : il s’agit de services jeunes, pour lesquels la tradition de l’enquête annuelle n’est pas encore ancrée. Il serait vain de vouloir esquisser une quelconque analyse, mais on ne peut qu’encourager ces services à procéder à leur synthèse annuelle, afin que leur travail puisse être pleinement pris en compte dans le bilan général de l’activité des services d’archives publics en France.



3.1.4. Archives régionales Un nombre encore trop faible de services régionaux ont répondu à l’enquête statistique annuelle, même si le nombre des réponses, ne serait-ce que partielles, sous une forme ou une autre (chiffres clés, partie statistique ou complémentaire de l’enquête annuelle), a augmenté par rapport à 2005 et 2006 (respectivement 13 et 10 réponses). En 2007, des statistiques de collecte ont été fournies par 14 services régionaux sur les 23 existants (dont aucun d’outre-mer). Malgré cette augmentation, l’analyse manque encore beaucoup de pertinence. Archives publiques



Bibliothèque, supports spéciaux Accroissement net (ml.)



Éliminations avant versement (ml.)



Entrées (ml.)



(ml.)



Éliminations après traitement (ml.)



807



120



687



596



5 495



Entrées



Éliminations Accroissement net après (ml.) traitement (ml.) 954



4 541
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La part d’éliminations avant versement est faible, les services régionaux assumant, de la même manière que les services communaux, la mission de préarchivage. Service producteur



Deux réponses n’ont fourni aucun renseignement sur le détail des entrées. Sur la base des 12 réponses restantes, l’accroissement des fonds publics se répartit comme suit 1 :



Accroissement net (ml.)



Assemblée et instances de délibération



Accroissement net % du total



126



3,14 %



49



1,22 %



Administration générale



233



5,80 %



Budget, finances, comptabilité



735



18,32 %



Personnel



127



3,16 %



Services techniques



102



2,54 %



49



1,22 %



1 401



34,92 %



Aménagement, transports



153



3,81 %



Économie



444



11,06 %



Agriculture, environnement, tourisme



428



10,67 %



Relations internationales



37



0,92 %



Comité économique et social



26



0,64 %



7



0,17 %



94



2,34 %



4 011



100 %



Cabinet du président



Systèmes d’information – communication Enseignement, formation professionnelle, culture, sports



Établissements publics régionaux Organismes associés TOTAL



Le secteur culture et loisirs fournit donc, de très loin, la part la plus importante des versements, devant les services financiers et comptables et les services économiques, les autres secteurs étant au-dessous de 5 %.1 Archives privées Les chiffres fournis interdisent toute analyse, tant du fait du petit nombre des réponses que de leur disparité. En



effet, un seul service a fourni des éléments de synthèse 2, tandis que trois services ont rempli la grille détaillée : les entrées d’archives privées dans les services régionaux seraient de l’ordre de 129 ml., et il s’agirait dans tous les cas de fonds d’archives d’associations, sans qu’aucune indication de provenance n’ait été fournie. Supports spéciaux La même indigence et la même incohérence se retrouvent dans les données relatives aux documents sur



1 Le total de 4 011 ml. exclut les 530 ml. d’entrées non détaillées.
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Voir le tableau donné en annexe.
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supports spéciaux : 5 services ont donné des éléments, non concordants entre eux. On ne reprendra ici que les données détaillées (partie « collecte, éléments complémentaires » de l’enquête) : Type de document



Nombre d’unités



Cartes et plans



24



Cartes postales



10



Photographies



3 500



Gravures, estampes, dessins



0



Affiches



30



Documents audiovisuels



154



Objets



57



Archives électroniques



41



Signalons enfin qu’un service a réalisé une enquête orale, pour une durée de 3 heures et 51 minutes (interview d’un agent ayant quitté le service). L’entretien est conservé sur cédérom.



3.2. Traitement et description archivistique 3.2.1. Au niveau central Normes de description archivistique Une note d’information 1 relative aux normes de description archivistique a été élaborée, qui vise à dresser



1



DITN/RES/2007/007 en date du 27 juillet 2007.



un état des travaux de normalisation en cours et à expliciter l’articulation des différentes normes les unes par rapport aux autres. Parallèlement, le comité des normes et bonnes pratiques professionnelles du Conseil international des archives (ICA-CBPS 2) a entrepris l’élaboration d’une nouvelle norme internationale pour la description des fonctions des producteurs d’archives (ICA-ISDF 3), dont la première édition devrait être présentée en juillet 2008 au prochain congrès international des archives à Kuala Lumpur (Malaisie). Le Comité a également entamé une réflexion sur la manière dont on peut décrire les institutions conservant des archives. On trouvera ainsi en annexe de la note des exemples d’utilisation conjointe d’ICA-ISAD(G), d’ICA-ISAAR(CPF) et de la future norme sur les fonctions. Indexation, thésaurus W Groupe de travail Listes et notices d’autorité (AN/ANOM) Dans le cadre de l’intégration de nouveaux instruments de recherche dans l’application IREL, une réflexion est en cours aux Archives nationales d’outre-mer sur l’élaboration de listes d’autorité pour les noms de personnes, les noms d’institutions, les noms de lieux et les mots matières, et sur l’établissement de notices d’autorité conformes à ISAAR(CPF) pour les personnes ou institutions citées dans les différents instruments de recherche. Il s’agit en effet de dégager une logique d’accès commune aux différents instruments de recherche pour guider l’internaute le plus efficacement possible dans sa recherche. Ce développement d’IREL se traduira par la conception de formulaires d’interrogation pour l’utilisateur. 2 International Council on Archives, Committee on Best Practices and Professional Standards. 3 International Council on Archives, International Standard for Describing Functions.
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Ces premiers travaux ont permis la constitution de listes d’institutions d’Ancien Régime (administration centrale/locale), chambres de commerce, compagnies commerciales, ordres religieux, régiments ; l’élaboration d’une liste de mots matières reposant sur différents éléments constitutifs ; la constitution d’une liste alphabétique de noms de lieux, dont certains seraient liés à des notices d’autorité, sur le modèle des notices ISAAR(CPF) décrivant des collectivités ou des personnes ; l’identification des éléments requis pour la rédaction de notices d’autorité conformes à ISAAR(CPF) et enfin le développement par les ANOM d’un formulaire pour la saisie informatisée de notices d’autorité et leur conversion en XML/EAC.



Service des missions



Note d’information DITN/RES/2007/008 sur l’indexation



3.2.2. Dans les services d’archives



Dans le cadre du visa des instruments de recherche, la direction des Archives de France a récemment été saisie de nombreuses demandes liées à l’indexation des descriptions archivistiques, qu’elles soient sous forme papier ou électronique. Il existe un important corpus de normes, de circulaires, de thésaurus et de fichiers d’autorités, dont certains sont disponibles en ligne. Cependant, les préconisations de ces outils pour la construction de mots matières ou de noms de lieux géographiques, de personnes et de collectivités ne sont pas toujours aisées à mettre en œuvre. La note DITN/RES/2007/008 se propose donc de décrire les principes à suivre pour la normalisation des descripteurs, avec en annexe quelques exemples de descripteurs. Un dernier groupe a travaillé sur les mots matières et sur les bases d’une refonte du Thésaurus W dont les premiers travaux ont commencé pour un achèvement en 2008/2009.
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La plupart des missions disposent et tiennent à jour un état des versements consultable en ligne. Le total des classements effectués dans les missions atteint 3 071 ml., correspondant à 493 répertoires. Parmi les instruments de recherche importants qui ont été ainsi achevés en 2007, on peut signaler celui des Explorations polaires françaises, 1947-1998 (Outre-Mer), les dossiers de séance des conseils des ministres (1995-2005), les archives produites par l’administration des Galeries nationales du Grand Palais.



départementales En 2007, plus de 104 kml. d’archives ont été inventoriés – contre 76 en 2006 –, soit une moyenne de 1 182 ml. inventoriés en comptabilisant les 88 services qui ont fourni cette indication – contre 880 l’année précédente. 16 services ont inventorié plus d’1 kml. en 2007 (dont environ 17 kml. pour l’un d’eux, et plus de 28 kml. pour un autre). À l’opposé, certains métrages sont très peu élevés (3,10 ml. pour le moins élevé) ; 9 départements ont inventorié entre 20 et 100 ml. ; 44 départements ont inventorié entre 500 et 1 000 ml. et 16 entre 100 et 500 ml. Au cours de l’année 2007, 47 services ont effectué des opérations de conversion rétrospective, ce qui représente 52 % par rapport à la totalité des services ayant répondu à cette thématique (90). En légère progression par rapport à 2006, ces chiffres sont encourageants et viennent confirmer la tendance des services à convertir en données structurées des instruments de recherche archivistiques non structurés afin de rendre les données
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descriptives manipulables et interopérables. Les opérations de conversion rétrospective sont majoritairement menées en interne, soit après numérisation/océrisation d’instruments de recherche non structurés, soit par saisie dans des logiciels de description d’archives. Il est intéressant de rapprocher ces chiffres des informations relatives à l’informatisation dans les services (voir chapitre 3.3) et de la proportion des services qui produisent des données descriptives structurées. Enfin, la proportion de fonds munis d’un instrument de recherche (en ml.), par rapport au nombre total de mètres linéaires conservés dans les services, semble importante puisqu’elle atteint un peu plus de 44 % sur un total de 59 réponses reçues. Le bilan du traitement des fonds pour l’ensemble des services apparaît dans le tableau ci-dessous 1 :



Séries et fonds



Volume classé (ml.)



Santé publique et hygiène, répertoire numérique détaillé de la sous-série 5 M, publication en ligne des archives départementales d’Indre-et-Loire, 2007



Instruments de recherche publiés (pages)



Instruments de recherche non publiés (pages)



Nombre de notices informatiques



Instruments de recherche produits en EAD



Séries anciennes



793



1 398



7 574



46 566



2



Séries modernes



9 927



649



11 993



81 849



17



259



0



257



5 466



5



24 079



412



25 469



176 231



204



Archives communales et hospitalières



1 804



0



4 722,5



25 191



34



Notaires



4 788



400



3 478



23 411



9



État civil



221



0



589



1 526



31



Série J



4 284



304



5 769



25 670



36



Bibliothèque



1 191



0



381



20 797



5



47 347



3 163



60 232,5



405 357



343



Établissements publics Série W



TOTAL



1



Bilan effectué à partir de 93 réponses à l’enquête statistique annuelle, 5 réponses étant inexploitables du fait de données incohérentes



ou trop lacunaires.
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Séries et fonds



Documents figurés Documents sonores et audiovisuels Documents électroniques Objets 3 D Sceaux TOTAL des unités TOTAL



Volume classé (unités documentaires)



Instruments de recherche publiés (pages)



Instruments de recherche produits en EAD



0



9 231,5



104 928



22



772 + 23 585 Mo



0



458



7 952



0



15 + 536 Go



0



80



1 366



12



301



0



25



268



6



1 350



0



0



1 350



120 816 + 560 Go



0



9 794,5



115 864



40



3 163



70 027



521 221



383



/



3.2.3. Dans les services d’archives régionales En 2007, un peu plus de 3 kml. d’archives ont été inventoriés, soit une moyenne de 302 ml. inventoriés en comptabilisant les 10 services d’archives régionales qui ont fourni cette indication. 5 services ont inventorié plus de 300 ml. dans l’année 2007, dont un plus de 780 ml. En revanche, certains métrages sont peu élevés (un service n’a rien inventorié, un autre n’a inventorié que 7,35 ml. pour le moins élevé) ; une région a inventorié plus de 100 ml. ; deux régions ont inventorié près de 200 ml. ; quatre entre 200 et 500 ml. Des Archives en France – 2007



Nombre de notices informatiques



118 378



Par ailleurs, sur 59 services ayant répondu explicitement à la question sur le nombre d’instruments de recherche mis en ligne, 32 ont répondu par la négative, 27 services se répartissant les 4 795 instruments de recherche actuellement disponibles. Le département de la Sarthe en a mis 875 en ligne, suivi par l’Indre-et-Loire, avec 451 instruments de recherche.
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Instruments de recherche non publiés (pages)



Trois services ont effectué des opérations de conversion rétrospective, ce qui est un progrès par rapport à 2006, année pour laquelle aucune opération de ce type n’avait été menée en région. La proportion de fonds munis d’un instrument de recherche (en ml.) est relativement élevée par rapport au nombre total de mètres linéaires conservés dans les services puisqu’elle atteint 67 % (sur le nombre total de réponses reçues, à savoir 7).



3.2.4. Dans les services d’archives



communales et intercommunales En 2007, plus de 93 kml. d’archives ont été inventoriés dans les services d’archives communales et intercommunales, soit une moyenne de 290 ml. en comptabilisant les services qui ont fourni cette indication (321), ce qui représente une forte progression par rapport à 2006, année pour laquelle ces chiffres étaient de 33 kml. au total et de 114 ml. en moyenne. 54 services n’ont inventorié aucun
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fonds, 6 ont inventorié moins de 10 ml. (0,02 ml. pour le moins élevé) ; 169 ont inventorié entre 10 et 100 ml. ; 54 entre 100 et 500 ml. ; 8 entre 500 et 2 000 ml. et 6 plus de 2 000 ml. Pour les services d’archives les plus importants, la moyenne est de 524 ml. (2 530 ml. pour Nantes, 727 ml. pour Lyon, 539,50 ml. pour Rennes, 514 ml. pour la communauté urbaine de Lille, 345 ml. pour la communauté d’agglomération Chambéry métropole, 162 ml. pour Strasbourg, 135,10 ml. pour la communauté d’agglomération de Nice-Côte d’Azur, 84 ml. pour Angers, 4,50 ml. pour Marseille ; les chiffres n’ont pas été fournis pour Bordeaux, Montpellier et Toulouse). 50 services d’archives communales (mais aucun service d’archives intercommunales) ont effectué des opérations de conversion rétrospective au cours de l’année 2007, soit 15,5 % par rapport au nombre de services qui ont fourni cette indication (321), ce qui représente en proportion un recul par rapport à 2006. On peut supposer que ces opérations se font en interne puisque sur ces 50 services, 40 utilisent par ailleurs les fonctionnalités documentaires d’un logiciel intégré pour produire des instruments de recherche structurés (voir chapitre 6.1). La proportion de fonds munis d’un instrument de recherche (en ml.) par rapport au nombre total de mètres linéaires conservés dans les services d’archives communales et intercommunales atteint 51 % (sur le nombre total de réponses reçues, à savoir 289), contre 47 % en 2006.



3.3. L’informatisation des services d’archives Si l’on envisage les 104 services d’archives des départements de métropole et d’outre-mer et des territoires



d’outre-mer, il apparaît qu’un faible nombre d’entre eux n’est pas ou peu informatisé : 8 ne sont pas équipés de progiciels spécialisés et pallient le cas échéant cette absence en recourant à des logiciels plus simples, tels que les outils bureautiques. Par ailleurs, dans certains cas, il est difficile d’évaluer le niveau d’informatisation, le service ne répondant pas à l’enquête. Pour ce qui est des services d’archives communales, 636 communes ou communautés de communes ont été recensées par la direction des Archives de France : 358 services n’ont pas renseigné les champs relatifs à l’informatisation, soit 56 % de cet ensemble. Quant à l’informatisation des services d’archives régionales, elle a pu être évaluée pour 17 services sur 26. Sur ces 17 services, un seul déclare ne pas être informatisé.



3.3.1. Le marché des principaux progiciels • Errata pour l’année 2006 La répartition des progiciels principaux telle que présentée dans le rapport de l’année 2006 pour les archives départementales contient des erreurs provenant du fichier de synthèse de l’ensemble des rapports. Il convient ainsi de préciser notamment que la Savoie, la Seine-Maritime et la Seine-Saint-Denis étaient équipées de Clara et non d’Avenio, qu’Arkhéia n’était utilisé ni dans le Doubs (pas encore informatisé à l’époque) ni dans le Jura (où Avenio est utilisé), que l’Ardèche utilisait Arkhéia, et enfin que la Martinique utilisait Gaia et non Clara. Cela modifie donc légèrement les chiffres : pour 2006 on peut estimer qu’Arkhéia équipait 44 centres d’archives départementales, Gaia 15 centres, Clara 8 centres et Avenio 6. Thot équipait quant à lui 14 centres. Des Archives en France – 2007
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• L’évolution en 2007 Dans les services d’archives départementales Le marché a peu évolué en 2007 par rapport à 2006. Arkhéia reste le progiciel le plus répandu, avec toujours 44 services d’archives départementales. Si l’Ille-etVilaine l’a abandonné, en revanche la Lozère en a fait l’acquisition. C’est Thot qui a acquis le plus de nouveaux clients : la solution logicielle a été déployée en 2007 dans l’Illeet-Vilaine, le Pas-de-Calais et la Saône-et-Loire, et son installation s’est poursuivie dans le Gers et en Charente. 18 services d’archives départementales en sont maintenant équipés. Gaia est quant à lui présent désormais dans 16 centres, l’Oise ayant fait l’acquisition de ses fonctionnalités de gestion. Clara et son successeur Flora sont toujours présents dans 8 centres d’archives. Avenio est utilisé dans les archives départementales franc-comtoises : Haute-Saône, Jura et Territoirede-Belfort. Il est également présent en appoint dans l’Hérault. On mentionnera enfin l’arrivée sur le marché de Mnesys, déployé comme solution principale dans le Doubs en 2007, avec l’acquisition des fonctions documentaires pour la description des documents d’archives et iconographiques, ainsi que la diffusion en ligne des fonds numérisés. Deux départements disposent par ailleurs de « solutions maisons », c’est-à-dire des systèmes de bases de données élaborés par les services informatiques de la collectivité.



Dans les archives régionales Le progiciel le plus utilisé dans les régions est Avenio (4 cas sur 17). Thot et Tropus sont présents dans 2 régions chacun (Thot ayant été déployé en 2007 dans les Pays de la Loire). Sont également présents Clara/Flora, JLB Net, Cindoc et Texto. Dans les archives communales Sur les 278 communes ou communautés de communes pour lesquelles nous disposons de renseignements, on peut établir que 156 communes déclarent utiliser Avenio (dont deux utilisent AvenioWeb : Rennes et Lorient), 14 utilisent Thot, 5 Arkhéia, 1 Gaia et 2 les logiciels d’Ever : Clara/Flora et Loris (Lyon et communauté urbaine de Lyon).



3.3.2. L’utilisation des logiciels • Peu de solutions intégrées Dans les départements, on remarque que les progiciels principaux assurent en majorité les fonctions de gestion : récolement (79 % des cas), gestion des entrées et des éliminations (82 %), et gestion de la salle de lecture (91 % des cas). En ce qui concerne les fonctionnalités documentaires, le tableau est plus nuancé : 85 % de ces progiciels sont utilisés pour décrire les documents d’archives, mais la moitié seulement permet par ailleurs la description des ouvrages de bibliothèque. La description des documents iconographiques est assurée dans 71 % des cas. Concernant la consultation en local des images numériques et la diffusion sur Internet des ressources archivistiques (instruments de recherche et fonds numérisés), les services d’archives utilisent en majorité d’autres applications que les logiciels intégrés. Il n’y a ainsi que 30 % des services qui ont acquis les modules de consultation en Des Archives en France – 2007
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local des images numérisées, et 10 % pour la diffusion sur Internet. Pour ces fonctions, d’autres outils logiciels sont nécessaires pour venir en appoint. Les fonctionnalités principalement utilisées dans les services d’archives régionales sont logiquement la description des archives, le récolement, la gestion des entrées, des éliminations et des prêts, et dans une moindre mesure, la description des documents iconographiques et bibliographiques. Très peu utilisent des fonctionnalités de consultation des images numérisées et de diffusion par réseau Internet. Dans les communes, les tâches les plus souvent assurées par Avenio sont la gestion des entrées et éliminations (146 communes sur 156), la salle de lecture (138 sur 156), la description des documents d’archives (152 sur 156) et iconographiques (131 sur 156). En revanche, la diffusion sur Internet n’est que peu assurée (11 sur 156). Ce schéma est applicable aux autres progiciels utilisés par les services d’archives communales. Quasiment tous couvrent les fonctions de gestion et de description des archives, mais la description d’autres supports, la consultation de documents numérisés et la diffusion sur Internet sont moins bien assurées.



• Les outils logiciels d’appoint Pour pallier l’absence de description des documents d’archives, les services font généralement le choix d’un logiciel de base de données (4e Dimension, Access, File Maker…) ou orienté vers les fonctions documentaires (Texto, Action Archives, Taurus, Gesco Web…). D’autres services utilisent aussi des éditeurs XML pour encoder directement leurs instruments de recherche en EAD
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(oXygen est utilisé dans le Morbihan, Xmetal en Gironde et dans les Pyrénées-Atlantiques et les Yvelines). Bases de données et logiciels d’encodage en XML-EAD permettent donc de produire des instruments de recherche structurés. Toutefois, les outils bureautiques traditionnels sont aussi largement utilisés pour produire des instruments de recherche, en particulier dans les archives communales, et cette fois-ci de manière non structurée. Pour la description des ressources bibliographiques et iconographiques, on rencontre un panel très varié d’outils, dont se détache toutefois clairement Cindoc, très répandu dans les archives communales et, dans une moindre mesure, en département. D’autres noms ressortent comme Orphée, Alexandrie, Aloès, Paprika, Taurus, ou encore Texto. La consultation des documents numérisés et la diffusion des ressources archivistiques sur Internet sont assurées par des solutions pouvant par ailleurs s’interfacer avec les outils de production des instruments de recherche : c’est le cas d’une solution telle que Pléade (installée dans 5 départements, mais sans qu’il y ait systématiquement eu de mise en ligne effective) ou Ligéo Archives (2 départements), qui permettent l’une et l’autre de mettre en ligne les instruments de recherche et, le cas échéant, d’accéder aux images numérisées liées aux descriptions. Se distinguent aussi très nettement des solutions « clés en main » mises au point par les prestataires de numérisation : Archimaine, qui propose des outils de publication des instruments EAD, de recherche et de consultation des fonds numérisés (solutions « Archiv’numérisées » et « Archinoë »), a ainsi été fréquemment choisi par les archives départementales (18) et municipales (5).
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– Joseph Fouché, environ 100 minutes de lettres, 18151819 ; – ensemble de lettres et de pièces relatives à l’édition de la correspondance générale de Napoléon Ier, vers 18581859 ; – « Thème de conversation », tapuscrit annoté par le maréchal Pétain pour servir d’aide-mémoire lors de l’entrevue avec Goering, Saint-Florentin, s. d.



3.4. Archives privées 3.4.1. Enrichissements à titre onéreux



et libéralités Parmi les nombreux enrichissements enregistrés en 2007, par le biais de dons et d’acquisitions effectuées en vente publique, en France et à l’étranger, chez les libraires spécialisés ou auprès de particuliers, on peut signaler : Pour les Archives nationales (site de Paris) 1 : – terrier des seigneuries du Breuil et d’Épinay-sur-Orge, appartenant à l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés, 1572 (aux armes du cardinal Charles de Bourbon) ; – règlements de la Chambre des comptes extraits des plumitifs depuis 1575 jusqu’en novembre 1660 ; – Abraham Duquesne, pièce autographe signée sur les préparatifs de la bataille de Messine, 3 mars 1676 ; – état et menus de la dépense ordinaire de la Chambre aux deniers du roi, année 1701 ; – état et menu général de la dépense ordinaire de Madame Adélaïde et de Mesdames Victoire et Sophie de France, 1778 ; – lettres adressées au général Alexandre de Beauharnais, 1792-1793 ; – lettre autographe signée de François Buzot à J. N. Vallée, député de l’Eure, quelques jours avant sa mort, 1er juin 1794 ; – correspondances de la famille Montesquiou (avec Jean-Henri Hottinguer, F. d’Ivernois, la famille d’Orléans), 1792-1795 ; – papiers du Grand Chambellan, comte de Montesquiou (théâtre des Tuileries, garde-robe impériale, mariage de l’Empereur, maison de l’Impératrice), 1809-1815 ; 1



99 053 €, soit 21,85 % de la dotation totale.



Il convient de signaler le don des archives de la famille Delpech et des familles alliées (Bellecombe, Guizot, Suriray de la Rue), XVIIIe-XXe siècles. Pour les Archives nationales (site de Fontainebleau) : – don des archives de Jean de Lipkowski. Pour les Archives nationales du monde du travail 2 : – archives personnelles de la famille Lucien Arbel, propriétaires des établissements de métallurgie Arbel, forges de Douai, XXe siècle. Pour les Archives nationales d’outre-mer 3 : – lettres du général Bertrand relatives à l’esclavage et aux propriétés de la famille Bertrand à la Martinique, 1836-1841 ; – papiers du vice-amiral Dordolot des Essarts (18321899) ; – cartes de l’Afrique (XVIIIe siècle) ; – E. Gsell et divers, photographies, Siam, Cambodge, Vietnam ; vers 1870 ; – albums de photographies relatives à Madagascar, début XXe siècle.



2 3



12 066 €, soit 2,66 % de la dotation totale. 86 124 €, soit 18,90 % de la dotation totale.
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Le fonds de l’architecte Tony Socard a été donné à l’État pour être conservé au Centre d’archives d’architecture du XXe siècle. La direction des Archives de France a exercé son droit de revendication sur la minute du contrat de mariage du marquis d’Aramon avec Marguerite de Mellet, le 19 mars 1786, signé par Louis XVI, Marie-Antoinette et les princes du sang, sur la minute du décret du 25 février 1848 portant abolition de la peine de mort en matière politique, signé par Lamartine et les autres membres du gouvernement provisoire de la République française, ainsi que sur des dossiers de documents officiels reçus par Jacques BenoistMéchin dans le cadre de ses fonctions au sein du gouvernement de Vichy.



3.4.2. Subventions aux collectivités



territoriales pour l’acquisition de fonds ou de documents 111 530 €, soit 24,60 % de la dotation totale, ont été affectés à des collectivités territoriales pour l’enrichissement de leurs collections. Ont ainsi bénéficié de subventions les archives départementales de l’Ardèche (collection d’environ 38 000 cartes postales relatives à l’Ardèche), les archives départementales des Bouches-du-Rhône (« Illustration et défense du projet de canal de Provence » par JeanAndré Floquet, 1759), les archives départementales de l’Eure (« Livre des métiers de Gisors ou ordonnances pour tous les métiers de cette ville de Gisors en général », 1538), les archives départementales de Maine-et-Loire (collection de presse ancienne comprenant des éléments uniques, en particulier les Affiches d’Angers et le journal La Démocratie de l’Ouest, fin XVIIIe-début XIXe siècle), les archives départementales de la Mayenne (portrait photographique d’Alfred Jarry en tenue d’escrimeur, dans une salle du quai 52
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Portrait d’Alfred Jarry en tenue d’escrimeur, dans une salle du quai Sadi-Carnot à Laval, en 1906. Cl. archives départementales de la Mayenne, 10 Fi 108



Sadi-Carnot à Laval, en 1906), les archives départementales du Morbihan (« Registre de copies de lettres et ordres de l’adjudant général La Bruyère, commencé le 16 nivôse an 6 année républicaine, et fini le 7 frimaire an 8 »), les archives départementales de l’Oise (60 lots d’archives artistiques de la Société française de papiers peints de Balagny-sur-Thérain, 1867-2006), les archives départementales des Pyrénées-Atlantiques (correspondance d’Antoine d’Abadie relative à l’Éthiopie, 1836-1890), les archives départementales des Hautes-Pyrénées (5 lettres de Dominique Larrey à sa femme et à son neveu, 1809-1841, 12 documents relatifs à Dominique Larrey), les archives départementales du Bas-Rhin (manuscrit sur l’histoire des Juifs d’Alsace compilé entre 1809 et 1818 par Baruch Meyer, fils du rabbin Jacob Meyer), les archives départementales de la Haute-Saône (trois atlas de relevés, plans
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Planches, par Alexandre Theuvenot, des objets provenant des fouilles effectuées par Gustave Galaire à la villa galloromaine du Magny, à Port-sur-Saône, de 1855 à 1861. Les trois atlas commandés par G. Galaire ont été acquis en 2007 avec le concours de la direction des Archives de France. 1 J 958, vol. 3, fol. 15 (haut) et 16 (bas)
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E. Gsell, page de garde de l’album photographique sur Angkor (1866-1873). Archives nationales d’outremer, 8 Fi98/02. Document acquis avec le concours de la direction des Archives de France Note signée de Dominique Larrey, en date du 25 octobre 1839. Archives départementales des Hautes-Pyrénées, 1 J 559. Document acquis avec le concours de la direction des Archives de France



les archives communales de Colomiers (terrier seigneurial relatif à Colomiers, 1748-1769).



3.4.3. Actions de collecte d’archives privées et dessins d’objets de fouilles archéologiques effectuées à Port-sur-Saône en 1866 par Gustave Galaire), les archives départementales de la Sarthe (correspondance de Louise d’Estournelles Constant de Rebecque, Charles Constant de Rebecque, Émilie Constant de Rebecque, 1831-1860), les archives communales de Bordeaux (archives des chantiers navals Chaigneau et Bichon, XVIIIe-XIXe siècles), les archives communales de Brest (aquarelle représentant la prestation de serment de la première municipalité brestoise le 21 mars 1790), les archives communales de Cavaillon (« Discours panégirique de l’antiquité de la ville de Cavaillon et de la piété du dévot Mont Calvaire », 1616),
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En partenariat avec le Centre historique des Archives nationales, la direction de la mémoire, du patrimoine et des archives (ministère de la Défense), l’Office national des anciens combattants, la Fondation de la résistance et la Fondation pour la mémoire de la déportation, la direction des Archives de France a participé à des actions de sensibilisation en vue de la collecte d’archives privées de la seconde guerre mondiale, autour du Guide du détenteur d’archives de la Résistance et de la Déportation dans les départements de la Loire, de l’Orne et des HautesPyrénées.
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3.4.4. Classement comme archives



historiques Le ministre n’a procédé à aucun classement comme archives historiques en 2007.



3.4.5. Circulation des biens culturels :



contrôle des exportations de documents 314 certificats ont été délivrés (222 en 2006, 359 en 2005, 299 en 2004) pour la catégorie 11 (archives de toute nature comportant des éléments de plus de 50 ans d’âge, quel que soit leur support), pour une valeur estimative de 1 698 622 € (1 475 691 € en 2006, 1 007 482 € en 2005). Les certificats ont été délivrés dans leur majorité à des libraires (238), 19 ont été délivrés à des sociétés de ventes volontaires, 56 à des transitaires, 1 à un particulier. On observe que sur les 314 certificats délivrés, 152 concernent des documents datés de la Révolution et de l’Empire, soit 48 %, 37 concernent le Moyen Âge et le XVIe siècle (12 %), 49 les XVIIe et XVIIIe siècles (15 %), 63 le XIXe siècle (20 %), 13 le XXe siècle (4 %). Cinq documents ou ensembles de documents ont fait l’objet d’une reproduction avant exportation : un rapport de Jules Hardouin-Mansart au roi Louis XIV sur l’avancement des travaux de Marly, les journaux des vaisseaux



Le Languedoc et Le Palmier, de la correspondance militaire issue des archives du maréchal Soult, des éléments des archives du général Bertrand, 1773-1844. 86 documents appartenant aux collections publiques ont fait l’objet de 37 autorisations de sortie pour des expositions. Depuis le 1er janvier 2005, le ministère de la Culture et de la Communication assure la délivrance des licences pour la sortie définitive ou temporaire des biens culturels ou des trésors nationaux en dehors des frontières de l’Union européenne (arrêté du 30 décembre 2004 relatif aux modalités de délivrance de l’autorisation d’exportation temporaire ou définitive de biens culturels et de l’autorisation d’exportation temporaire de trésors nationaux). À ce titre, la direction des Archives de France a délivré 99 licences, pour une valeur totale de 4 931 898 €. Enfin, 38 autorisations de sortie temporaire de trésors nationaux ont été délivrées pour 47 documents, et 450 documents ont fait l’objet de 9 autorisations de sortie temporaire de biens culturels.



3.4.6. Service des missions Dans l’ensemble, les versements d’archives privées sont rares. En 2007, la mission Jeunesse et Sports a reçu les archives du Mouvement rural de la jeunesse chrétienne.
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Serveurs informatiques des archives départementales de la Mayenne



4. L’archivage électronique 4.1. L’intérêt du réseau pour l’archivage électronique Sur les 104 services d’archives des départements de métropole et d’outre-mer ainsi que des territoires d’outremer, 55 ont renseigné l’un des champs de l’enquête lié à l’archivage électronique, au sens large du terme : collecte de documents électroniques natifs par flux ou sur supports amovibles, sensibilisation et conseil auprès des producteurs, recensement d’applications, intervention sur des points précis, et traitement des documents « électroniques », qu’il s’agisse de documents numériques natifs ou de fichiers provenant de la numérisation de fonds analogiques. Les archives régionales ayant répondu à l’enquête n’ont pas évoqué ces questions, à deux exceptions près : la région Provence – Alpes – Côte d’Azur et surtout le LanguedocRoussillon, assez largement associé aux projets de dématérialisation de la collectivité. Enfin, les archives communales sont peu nombreuses à répondre sur ce sujet : il s’agit essentiellement de services de villes importantes (chefs-lieux de département ou de régions), de communes franciliennes et de communes implantées dans des régions où se mettent par ailleurs en place d’importantes initiatives d’archivage électronique mutualisé (par exemple la Bretagne et la plate-forme



régionale Megalis). On soulignera le rôle d’impulsion et de tutorat que peuvent jouer les archives départementales, qu’elles soient en contact direct avec de petits services d’archives municipaux, moins bien pourvus en moyens humains et matériels, ou avec des structures censées accompagner les collectivités dans leur démarche de modernisation (comme l’ALPI – Association landaise pour l’informatique, ou l’ATD – Agence technique départementale de Haute-Garonne, qui ont eu toutes deux des échanges avec les archives départementales).



4.2. Les services face à la dématérialisation Les projets de dématérialisation se multiplient aussi bien dans les collectivités territoriales que dans les services déconcentrés de l’État. L’ensemble des services d’archives, quel que soit leur ressort territorial, sont ainsi amenés à conseiller les producteurs dans leur démarche de dématérialisation en vue de préparer l’archivage des documents électroniques qui se substitueront aux documents papier, qu’il s’agisse de données ou bien de la numérisation de dossiers papier dans le cadre d’une gestion électronique Des Archives en France – 2007
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de documents. Si les projets semblent être de plus en plus nombreux, on retrouve toutefois, d’un territoire à l’autre, les mêmes organismes et les mêmes thématiques métier affectés par la dématérialisation.



4.2.1. Dans les collectivités territoriales Certaines collectivités se sont lancées dans une vaste démarche de développement de l’administration électronique. C’est le cas par exemple du Calvados et de son projet d’e-administration, auquel les archives départementales ont été associées. Cet exemple est toutefois marginal, et les conseils généraux ont poursuivi leur réflexion sur la dématérialisation de secteurs d’activité précis : les bulletins de paie (Charente-Maritime), le courrier (Finistère, Hérault, Nièvre), le contrôle de légalité (Finistère, Haute-Garonne, Nièvre) ou les marchés publics (Haute-Garonne). Un autre secteur important est celui de la dématérialisation des dossiers des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) : les services de l’Ain, du Haut-Rhin, de la Seine-et-Marne ou encore des Vosges ont été sollicités pour sensibiliser, accompagner ou participer à l’écriture du cahier des charges.



Service national du cadastre, chaîne de dématérialisation du cadastre et de la direction générale des Impôts, SaintGermain-en-Laye



Selon l’état d’avancement de ces différents projets, les services d’archives départementales peuvent s’associer aux groupes de travail pour la mise en place de la dématérialisation, ou bien aller plus loin en faisant insérer une clause pour l’archivage des données de l’application dans la rédaction du cahier des charges. Quelle que soit leur taille, les municipalités songent également à la dématérialisation. Les services d’archives communales sont concernés par des projets d’une envergure plus ou moins grande : projet MODA (modernisation de l’administration) à Clichy-la-Garenne, dématérialisation des délibérations et arrêtés soumis au contrôle de légalité à Lyon, dématérialisation des bulletins de salaires et de la procédure des marchés publics à Vannes…



Numérisation de registres par la société Fontenelle Microcopie à Caudebec-en-Caux
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Alors que le service des archives régionales (SAR) de Provence – Alpes – Côte d’Azur a été lui aussi consulté
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dispositif Actes pour les actes dématérialisés soumis au contrôle de légalité (Aisne, Sarthe, Deux-Sèvres, Vosges) et les bases Waldec pour les associations (Indre-et-Loire, Nord). Les préfectures commencent elles aussi à songer à la dématérialisation des dossiers de personnels et de paie (Saône-et-Loire, Vosges).



Lignes de code d’une signature électronique, archivage des marchés publics dématérialisés de Limoges



sur le processus de dématérialisation des bulletins de paie, celui de Languedoc-Roussillon a veillé à conseiller le DSI pour la conservation pérenne des données saisies dans une base dépendant de la direction de la formation professionnelle, et qui a remplacé les dossiers papier : le cahier des charges a été réécrit, un tableau de gestion réalisé.



D’autres structures déconcentrées deviennent les interlocuteurs des services d’archives pour ces questions : la direction départementale de l’agriculture et de la forêt dans les Ardennes (dont les informaticiens ont bénéficié d’une journée de sensibilisation aux problématiques du numérique), la direction régionale de l’environnement (DIREN) en Haute-Garonne, qui étudie l’archivage des données de bases de données alimentant les SIG, enfin les tribunaux de grande instance dont l’archivage des données se poursuit (nouvelle chaîne pénale à Paris et application Win-Ci pour les affaires civiles générales en Haute-Garonne).



4.2.3. Le service des missions 4.2.2. Dans les services déconcentrés Les services d’archives départementales évoquent souvent la gestion des ressortissants étrangers par les préfectures : la dématérialisation des dossiers de demande de titres de séjour est suivie par les Ardennes et le Nord, qui élaborent chacun un profil conforme au Standard d’échange de données pour l’archivage (SEDA) en vue d’archiver ces dossier électroniques (voir chapitre 4.3), tandis que le Val-de-Marne a fait un test d’extraction des données relatives aux étrangers. Quant à la Seine-Saint-Denis et à la Haute-Garonne, elles commencent à se rapprocher de la préfecture pour étudier les modalités d’archivage. Les autres projets ou secteurs évoqués par les services sont le



La mission Justice a été associée à plusieurs projets visant à prendre en compte l’archivage électronique dès la conception de procédures de dématérialisation. Elle a également participé à un groupe de travail sur la dématérialisation des procédures administratives. La mission Culture a commencé la mise en œuvre d’une politique d’archivage électronique. Quelques chantiers test ont été lancés à la direction du Livre et de la Lecture et au bureau du cabinet du ministre. La mission Intérieur a collecté 218 900 Mo de fiches permettant l’accès aux dossiers de police administrative (fichier Kardex) et suit de façon très active le projet de dématérialisation des dossiers et courriers du secrétariat Des Archives en France – 2007
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général et de la direction générale de la Police nationale (participation aux comités de pilotage et aux comités techniques).



pour recenser applications et bases de données. Cagnessur-Mer, lors de rencontres avec les services, aborde systématiquement l’environnement informatique du producteur : types de documents, modes de sauvegarde, migrations, types de supports utilisés, nommage des fichiers, métadonnées…



4.3. Préparer la collecte des archives électroniques 4.3.1. Recenser les applications La sensibilisation, le conseil et la présence auprès des producteurs sont l’un des moyens pour bien anticiper l’archivage électronique et le préparer le mieux possible en amont. Une autre solution concrète consiste à recenser les applications utilisées par ces structures, afin de mieux cibler l’archivage. 10 services d’archives départementaux et plusieurs services d’archives communales évoquent la question. Soit le recensement porte sur un secteur ou une direction précise (DASES à Paris, DRASS et DDASS dans le Nord, aides sociales et aides aux collectivités dans la Vienne, cabinet de la préfecture et direction de l’environnement et du développement durable en Seine-Maritime, ensemble du conseil général pour le Finistère et la Corrèze…), soit il se fait systématiquement lors de l’établissement et de l’actualisation des tableaux de gestion (Meurthe-et-Moselle, Seine-Saint-Denis). Plusieurs services d’archives communales évoquent aussi ce procédé : Châtenay-Malabry (recensement des fichiers nominatifs et des logiciels), Rennes (intégration des documents numériques dans les tableaux de gestion) ou encore Meudon, qui, en vue de la mise en place d’un dispositif d’archivage électronique, a établi des fiches types 60
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4.3.2. Groupes de travail et mise en œuvre



du Standard d’échanges de données pour l’archivage (SEDA) Afin de fédérer et d’homogénéiser les pratiques autour de problématiques communes, des groupes de travail nationaux rassemblant les archivistes territoriaux ont été mis en place. L’année 2007 a été particulièrement marquée par le groupe de travail pour l’archivage des données sociales, dont on voit bien qu’elles constituent une préoccupation à la fois fréquente et majeure des départements. 12 services d’archives départementaux ont ainsi participé aux groupes travaillant sur l’évaluation des données de l’allocation personnalisée à l’autonomie (APA), de l’aide sociale à l’enfance (ASE), de l’aide sociale générale (ASG) ou du revenu minimum d’insertion (RMI). Le résultat a été la production de deux profils mettant en œuvre le SEDA pour les données issues des applications ASE et APA. Le 15 mai 2007, la direction des Archives de France a communiqué les résultats du groupe de travail par la note d’information DITN/DPACI/RES/2007/001, et les profils par l’instruction DITN/RES/2007/003. Parallèlement, un groupe de travail rassemblant principalement les départements de la Haute-Garonne, des Ardennes et du Nord et les services compétents de la DAF (DPACI et DITN) s’est réuni pour étudier les projets de GED (gestion électronique de documents) des dossiers de
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titres de séjour des étrangers dans les préfectures, ainsi que l’archivage des données issues de la base nationale AGDREF. Un profil est en cours de réalisation, ainsi que la réalisation d’un export pour archivage qui a été expérimenté en interne par les services informatiques de la préfecture des Ardennes, en collaboration étroite avec les archives départementales, le but étant de se rendre indépendant de l’éditeur de GED et, éventuellement, de mutualiser cet outil entre plusieurs utilisateurs.



4.3.3. La multiplication des projets



de plates-formes d’archivage La collecte et la conservation des documents numériques dans le réseau des archives territoriales ne se font encore quasiment que par l’intermédiaire de supports amovibles : 8 services disent ainsi avoir collecté des cédéroms ou DVD. Seules les Deux-Sèvres procèdent à une collecte par l’intermédiaire d’un système électronique automatisé, mais pour des documents très spécifiques : les émissions radiophoniques chargées sur le serveur BIRDS. Quant aux



Yvelines, elles n’ont pas encore reçu de la part de la Caisse des dépôts et consignations un versement d’actes soumis au contrôle de légalité, en dépit de l’achèvement de leur plate-forme d’archivage électronique présentée officiellement le 25 octobre 2007. Il est frappant toutefois de constater qu’en 2007, les projets d’élaboration de plate-forme d’archivage électronique se sont multipliés. 11 services d’archives départementales déclarent participer à de telles initiatives. Cellesci dépassent parfois le cadre départemental : des platesformes régionales sont à l’étude en Bretagne (Megalis, à laquelle des services d’archives communales ont été associés : Rennes, Brest, Pontivy, Lorient…), en Aquitaine (participation de la Gironde et des Landes au groupe de travail pour le PASI – Pôle aquitain pour la société de l’information) et en Bourgogne (plate-forme e-Bourgogne suivie par les archives de Côte-d’Or et de Saône-et-Loire). Des conseils généraux semblent vouloir suivre l’exemple des Yvelines : les collectivités de l’Aube, de la Haute-Garonne, de la Martinique et de l’Oise prévoient la mise en place d’un tel dispositif.
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Atelier de numérisation des cartes et plans aux archives départementales de l’Eure-et-Loir



5. Conserver 5.1. Bâtiments De la pose de la première pierre à l’inauguration officielle, toutes les étapes du processus de la réalisation d’un bâtiment d’archives se rencontrent dans l’un ou l’autre de nos départements. Cette dynamique constructive répond en effet à de réels besoins toujours renouvelés, et qui doivent être anticipés. Cette année a été particulièrement riche en événements architecturaux et archivistiques pour la Charente-Maritime. À La Rochelle, une extension de 13 kml., conçue par l’architecte Karine Millet, a été achevée dans un bâtiment comptant déjà 22 kml. L’avancée d’une cafétéria créée en façade principale a donné un air de jeunesse maritime à l’édifice, tandis qu’à l’arrière l’extension des magasins s’est harmonieusement intégrée à l’édifice existant tout en permettant la création d’une salle de conférence. Parallèlement, à Jonzac, l’ancienne école des sœurs de la Sagesse a été totalement réhabilitée par Sophie Blanchet pour en faire un bâtiment annexe qui conserve en son cœur un escalier intérieur et une circulation de qualité. Dans la Meuse, la première pierre du bâtiment de Claude Denu, Christian Paradon et Gérard Buffière a été posée pour un édifice qui abritera près de 30 kml. d’archives. Dans les Pyrénées-Atlantiques, le même événement a eu lieu pour l’annexe de Bayonne. Le bâtiment conçu par le cabinet Séquences aura une capacité de 12 kml.



Dans l’Orne et dans la Vienne, deux extensions d’un genre bien différent ont été réalisées. Dans l’Orne, une importante extension-restructuration des espaces publics, imaginée par Gérard Buffière, a requalifié les locaux recevant du public au pied d’une tour des années 1970, devenue symbole et repère dans la ville. Dans la Vienne, l’extension des magasins prévue à l’origine par Bernard Feypell et ses associés a été réalisée en symbiose avec le bâtiment achevé en 1996 et a permis de doubler la capacité de stockage. À cette occasion, une vaste salle de tri a également été créée.



Annexe des archives départementales de CharenteMaritime à Jonzac : l’ancienne école des sœurs de la Sagesse réhabilitée par l’architecte Sophie Blanchet.
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Bâtiment transitoire des Archives nationales, site de Fontainebleau, par les architectes Jean-Christophe Masson et Gaëlle Hamonic
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Extension des archives départementales des Landes par l’architecte Nathalie Larradet (de jour, haut ; de nuit, bas). Les locaux recevant du public se trouvent derrière une façade ornée par la copie agrandie d’un coutumier médiéval



Des Archives en France – 2007



65



Conserver



magasins de 17 kml. Les locaux recevant du public se trouvent derrière une façade illustrée de la copie agrandie d’un coutumier médiéval, dont l’illumination nocturne de l’intérieur est d’un très bel effet.



Façade illuminée des archives départementales d’Ille-et-Vilaine par les architectes Jean-Marc Ibos et Myrto Vitart



Dans les Landes, l’architecte Nathalie Larradet a conçu un harmonieux et lumineux projet combinant une extension neuve et la réhabilitation d’une caserne pour des



Des travaux complexes d’extension et de réhabilitation se sont également poursuivis dans des sites déjà occupés par les archives départementales (annexe de Poyenne en Gironde, où l’on retrouve l’architecte Bernard Feypell et ses associés, et Loire-Atlantique, avec l’architecte Bruno Gaudin). Le gros-œuvre du bâtiment neuf du Bas-Rhin conçu par l’architecte Bernard Ropa pour accueillir 60 kml. de rayonnages a également été réalisé. L’année 2007 a par ailleurs été marquée par l’inauguration du vaste édifice d’Ille-et-Vilaine conçu par les architectes Jean-Marc Ibos et Myrto Vitart avec plus de 50 kml. de rayonnages et une très vaste salle de lecture. Le rouge des lettres ARCHIVES DÉPARTEMENTALES, affichées en arrière de la longue façade vitrée des magasins, se marie au noir de l’édifice pour composer une nouvelle écriture architecturale. S’agissant des édifices à venir, les concepteurs du futur bâtiment de la Haute-Garonne ont été désignés avec l’équipe de Vigneu, Zilio et Courtade, qui a signé un vaste projet pour 65 kml. de magasins à l’architecture minimaliste de marbre et de verre. Dans les Vosges, l’extension des magasins avec restructuration est une fois encore signée par Gérard Buffière, associé à Gérald Klauss pour un projet qui se veut le plus passif possible.



Bâtiment transitoire des Archives nationales, site de Fontainebleau, par les architectes Jean-Christophe Masson et Gaëlle Hamonic
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Enfin, pour les Archives nationales, à Fontainebleau, le bâtiment « transitoire » des jeunes architectes JeanChristophe Masson et Gaëlle Hamonic a eu pour mission de recevoir les versements d’archives contemporaines dans l’attente du bâtiment de Massimiliano Fuksas à Pierrefitte-sur-Seine. Réalisé en quinze mois et achevé au début 2007, sa façade élaborée affiche de jour comme de
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nuit une grande force architecturale en s’intégrant dans l’environnement boisé au sein duquel il est implanté.



des magasins des archives départementales du Nord, avec ses 80 kml. de rayonnages, en témoignent.



Comme en témoignent les exemples précédents, pour les services d’archives départementales, les extensions in situ ou les reconversions de bâtiments existants rivalisent avec les constructions neuves. En 2007, une tendance s’est confirmée, particulièrement pour les services d’archives communales : celle de la réhabilitation de bâtiments anciens à caractère patrimonial, assez souvent industriel. Parmi les projets à venir, on remarque en particulier, sur les quais de Dunkerque, l’ancien « entrepôt des sucres » et, à Bordeaux, l’ancienne « halle aux farines ». D’autres projets ont été réalisés : le bâtiment jadis occupé par une biscuiterie LU, à Calais, accueille en son rez-de-chaussée le service des archives communales. À Chalon-sur-Saône, c’est une récente usine de parapluies qui a été reconvertie, pour un service de plus de 1 000 m2. À Mulhouse, dans une fonderie des années 1920 totalement réhabilitée, se côtoient les archives communales, un centre d’art contemporain, un restaurant universitaire et une bibliothèque de recherche.



Diverses études thématiques on été développées ou poursuivies sur des points spécifiques pour l’aide à la conception des programmes et des projets. Par exemple, les surfaces des locaux de conservation dans un bâtiment d’archives, la proportion de ces locaux par rapport à l’ensemble du bâtiment, les ratios entre rayonnages fixes et mobiles ont été étudiés. Un autre point, a priori anecdotique, comme la largeur des portes dans les magasins d’archives, revêt pourtant un intérêt majeur et a retenu notre attention. Par ailleurs, des « fiches espaces » décrivant les caractéristiques types des magasins équipés de rayonnages fixes ou mobiles ont été élaborées. La rédaction d’un manuel de climatologie dans les magasins d’archives par un spécialiste extérieur est également envisagée compte tenu de l’enjeu de cette question dans le contexte du développement durable.



L’autre tendance forte est la prise en compte du développement durable. Le réemploi de bâtiments en fait partie, puisque cette pratique permet d’économiser des matériaux et l’énergie nécessaire à la construction ex nihilo. Par ailleurs, les bâtiments industriels réhabilités qui se trouvaient jadis en périphérie sont aujourd’hui presque au cœur des villes, et la réduction des déplacements du public peut également permettre de réaliser des économies d’énergie. Cependant, le noyau dur du développement durable est bien la recherche de bâtiments à forte inertie thermique, constitués de magasins fortement isolés et compacts. L’extension prévue par l’architecte Daniel Rubin pour les archives départementales de la Haute-Marne, et le grand projet en cours de conception



Enfin, dans le cadre de la publication prévue en 2009 pour le cinquantenaire du ministère de la Culture, présentant notamment les bâtiments dont l’État a été maître d’ouvrage, des notices avec photographies des bâtiments des Archives nationales ont été rédigées et transmises à la direction de l’architecture et du patrimoine. Les Archives nationales du monde du travail, les Archives nationales d’outre-mer, le CARAN et le site de Fontainebleau (dont le nouveau bâtiment transitoire) seront représentés dans cet ouvrage commémoratif.



5.1.1. Synthèse pour les services d’archives



départementales Cette synthèse a été élaborée à partir des données de 90 ou 91 départements – selon les rubriques – puisque les Des Archives en France – 2007
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informations de quelques départements sont indisponibles ou incomplètes. Les chiffres entre crochets indiquent les données de la précédente enquête.



• Annexes 63 % des services sont constitués d’un bâtiment principal unique (37 % avec annexes).



• Surfaces et occupation de l’espace Dans 63 % des cas, les services d’archives départementales ont une surface comprise entre 5 000 et 10 000 m2. 22 (soit 25 %) occupent moins de 5 000 m2. 11 (soit 12 %) ont une surface de plus de 10 000 m2. Les plus petits ont une surface de 2 000 m2 environ, et les plus grands varient entre 15 000 et 17 000 m2. La moyenne nationale est de 7 000 m2, dont 5 200 m2 de magasins. Les magasins occupent en moyenne 75 % de la surface du bâtiment mais, dans de rares cas, ce chiffre peut descendre aux alentours de 50 % ou bien dépasser 95 %.



• Appartements de fonction Le nombre de départements comptant plus de 2 logements de fonction a augmenté depuis les précédentes enquêtes. Toutefois, la plupart des services d’archives départementales (soit 43 sur 91) ne comportent que 2 appartements de fonction, généralement attribués au directeur et au gardien (c’est le cas pour 40 d’entre eux), alors que 31 n’en comportent qu’un seul (attribué au directeur dans 26 cas ou au gardien dans 5 cas). Enfin, 10 services d’archives départementales ne comportent aucun appartement de fonction, soit environ 10 % des cas.
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• Métrages linéaires L’étude sur le métrage linéaire disponible prend en compte les bâtiments dans leur ensemble, c’est-à-dire le bâtiment principal et les annexes, si elles existent. D’après les données, 41 [43 1] départements ont un métrage linéaire disponible inférieur à 15 % de leur métrage total. Parmi eux, 16 ont un projet de construction en cours, ou un nouveau bâtiment en cours de construction. Dans certaines régions comme l’Aquitaine, la Bourgogne, l’Île-de-France ou le Languedoc-Roussillon, la majorité des bâtiments d’archives disposent d’un espace disponible inférieur à 15 % du métrage total. Dans ces 41 départements, on dénombre 5 [6] bâtiments « totalement saturés » (moins de 1 % de métrage disponible). Pour deux d’entre eux, un bâtiment est en chantier.



• Accessibilité pour les handicapés 86 % des bâtiments sont accessibles aux handicapés.



• Les ateliers Photographie, microfilmage et numérisation – traitement des archives sonores et audiovisuelles – reliure – restauration – maintenance et bricolage 22 départements disposent de plus de 3 ateliers, dont 4 avec l’ensemble des ateliers. 24 départements disposent de 3 ateliers, 25 départements ont 2 ateliers et 12 n’en ont qu’un seul. Enfin, 6 départements n’ont aucun atelier.



1 Les chiffres indiqués entre crochets sont ceux de l’enquête de 2006, année pour laquelle un plus grand nombre de données était disponible.
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Fichier corrompu d’un feuillet manuscrit numérisé. Épinal, archives départementales des Vosges



Numérisation d’archives audiovisuelles à Bobigny, aux archives départementales de Seine-Saint-Denis



Numérisation d’archives sonores à Saint-Lô, aux archives départementales de la Manche



Des Archives en France – 2007



69



Conserver



– Photographie, microfilmage et numérisation : 99 ateliers pour l’ensemble des 91 départements. Cet atelier est présent dans plus de 85 % des départements. Certains en ont même plusieurs et seule une minorité (10) [9] n’en a aucun. Il convient de noter que les enquêtes ne différencient pas la photographie, le microfilmage et la numérisation. – Traitement des archives sonores et audiovisuelles : 24 [18] ateliers dans 22 départements, soit dans environ 25 % des départements. Ce nombre est en augmentation par rapport à l’enquête précédente. – Reliure : 43,5 ateliers [41] dans 42 départements, soit dans 46 % des départements. – Restauration : 36,5 ateliers [27] dans 32 départements, soit dans 35 % des départements. – Maintenance et bricolage : 44 ateliers, soit dans la moitié des départements environ. – Travaux d’aménagement et de construction : des travaux de maintenance et d’entretien ont été réalisés dans plus de 80 % des départements. – Travaux d’entretien intérieur et de maintenance : pose de déshumidificateurs, remplacement de groupe froid, régulation de chauffage, peintures, réaménagement de la salle de lecture, nettoyage de l’ensemble des magasins, peinture de sol dans les magasins, aménagement de bureaux, maintenance ascenseur et montecharge, aménagement du quai de déchargement, mise aux normes électriques, installation de stores ou de filtres anti-UV. – Travaux extérieurs en toiture ou en façade pour ravalement, sur les clôtures, les portails et les espaces verts. On note certains travaux spécifiques liés à l’évolution des technologies et de la législation 1 : 1 Loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées du 11 février 2005.



70



Des Archives en France – 2007



– Travaux liés aux « nouvelles technologies » : installation d’une salle de numérisation (Corrèze, HauteSavoie), d’une salle de serveur informatique (HauteLoire), de postes informatiques en salle de lecture (Finistère, Haute-Loire, Vosges), détection anti-vol en salle de lecture (Indre, Isère). – Aménagements pour les handicapés : création de toilettes (Hérault), ascenseur (Pyrénées-Orientales). – Aménagement de magasins : Allier, Aude, Essonne, Eure, Savoie.



5.1.2. Synthèse pour les archives



communales Cette analyse concernant les bâtiments est fondée sur les données de 339 [409 2] communes et de 11 [14] intercommunalités. Pour certaines rubriques, les données sont incomplètes.



• Locaux annexes 119 communes – soit plus du tiers – et 4 communautés de communes possèdent des locaux d’archivage annexes. Les bâtiments de 195 communes – soit plus de la moitié – et de 10 communautés de communes sont accessibles aux handicapés.



• Appartements de fonction En 2007, on compte 13 [10] logements de fonction (en grande majorité des logements pour un gardien).



• Occupation de l’espace De moins de 100 m2 à plus de 8 000 m2, tous les cas peuvent se rencontrer. En moyenne, un service d’archives 2 Les chiffres indiqués entre crochets sont ceux de l’enquête de 2006, année pour laquelle un plus grand nombre de données était disponible.
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communales a une surface de 426 m2 [405] et 369 m2 [355] pour un service d’archives intercommunales. Parmi les communes ayant répondu à l’enquête, 19 [24] ont une surface supérieure à 1 000 m2, dont 3 de plus de 5 000 m2. 39 ont une surface comprise entre 500 et 1000 m2. Pour les archives communales, les magasins occupent environ 65 % [65 %] de la surface totale des bâtiments, contre 14 % [14 %] pour les locaux ouverts au public. Pour les archives intercommunales, ces chiffres sont respectivement de 79 [85] % et 4 [4] %. Pour les archives communales, le métrage linéaire équipé par service est en moyenne de 1 731 ml. [1 473] en comptant le bâtiment principal et les annexes, lorsqu’il en existe. Cependant ce métrage linéaire varie de plus de 18 000 ml. à 18 ml. ! Pour l’ensemble des communes, 23 % [31 %] du métrage linéaire reste disponible en comptant le bâtiment principal et les annexes. Avec des métrages disponibles de 5 ml. à 1800 ml., les situations sont ici aussi très variées. Pour les archives intercommunales, le métrage équipé est en moyenne de 2 526 ml. [2 406], le métrage linéaire disponible s’élève à 23 % [29 %] du métrage équipé.



• Les ateliers L’étude concerne les ateliers de photographie, microfilmage et numérisation ; les archives sonores et audiovisuelles ; la reliure ; la restauration ; la maintenance et le bricolage. On dénombre 45 ateliers pour l’ensemble des communes. Certains grands services disposent de plusieurs ateliers. La majorité – 22 – est comprise dans le groupe intitulé « photographie, microfilmage et numérisation ». On compte 8 ateliers de restauration, 5 de reliure, 8 de maintenance et bricolage, et 2 pour les archives



sonores. Les communautés de communes ne disposent d’aucun atelier.



• Travaux d’aménagement et de construction Des travaux d’aménagement ou d’entretien ont été effectués dans 46 [69] communes pour une moyenne de 49 000 € par commune. Cinq communes ont en cours un important projet de construction pour un coût moyen de 370 000 €.



5.1.3. Synthèse pour les archives



régionales L’enquête mentionne des réponses pour 10 régions. Cependant, toutes les rubriques ne sont pas renseignées. 7 services sur 10 sont accessibles aux handicapés. Il n’y a ni logements de fonction ni ateliers.



• Occupation de l’espace Dans la moitié des cas, il y a un bâtiment principal et une annexe. L’analyse concerne le bâtiment principal et l’annexe si elle existe. La surface moyenne d’un service, calculée sur 6 régions, est de 1 543 m2. La surface moyenne des magasins, calculée sur 9 régions, est de 1 100 m2, avec des surfaces comprises entre 400 et 2 700 m2. La moyenne des métrages linéaires équipés est de 3 782 ml. La moyenne des métrages linéaires disponibles est de 19 % [13 %] des métrages équipés.



• Travaux d’aménagement Une seule région sur 9 indique ce type de travaux. Des Archives en France – 2007
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Conserver



5.1.4. Service des missions • Échelon central Le service des missions dispose de 540 ml. de rayonnages dans sa salle de tri, servant à l’accueil des fonds versés par des ministères dépourvus de mission permanente ou par des établissements publics nationaux en attente de traitement.
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